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ACTIVITES DE L10JA et COOPERATION INTERAFRICAINE 
DANS LES DOJ!iAINES DE L'EJlJCATION, DE LA SCIENCE 

DE LA TECHNOLOGIE ET DE LA WL'lURE 

INTRODUCTION GENERALE 

Dans le present rapport oonsaore aux aotivites de l 10JA eta 
la cooperation qu 1 on attend de la part des Etats membres dans les 
domaines de 1 1 eduoation, de la science, de la technologie, de la 
sante et de la culture, on ne peut s'empeoher de regretter les eve
nements qui auraient du avoir lieu mais qui ne sent pas realises. En 
l 1 occurenoe, nous pensons surtout que.le quorum n 1ait pas eta attaint 
pour permettre de tenir la session commune de la Commission de 1 1 edu
oation et de la culture, de la Comraission scientifique, teohniQY.e et 
de la recherche et de la Commission de la sante, de 1 1bygiene et de 
la nutrition qui devait avoir lieu du 1er au .6 mai 1967 a Addis-Ababa. 
Jusqu'au 27 avril 1967, lPrsque la session a ete renvoyee, douze pays 
seulement avait repondu, a savoir : le Congo-Brazzaville, la Mauritanie, 
le Mali, le Togo, la Tanzania, le Lesotho, la Cote d'Ivoire, le Soudan, 
la Libya, le Dahomey, la Gambia et la Republique Arabe Unie. De oes 
paye, las neuf premiers ont aooepte d 1assister a la reunion; deux ont 
donne une reponse negative (la Gambia et le Dahomey) alors qy.e la BAIT 
demandai t le renvoi de la session. Feu apres que le Secretariat general 
eut envoys aux Etats membres les notes las informant du renvoi des 
reunions des commissions specialisees, plusieurs reponses lui sent 
parvenues favorablesa une participation aux reunions de la session 
commune et meme quelques delegations sont arrivees au Secretariat gene
ral sans savoir qy.e les reunions avaient ete renvoyees. 

Apres taus les disoours encourangeants qy.i ont ate prononces 
lore des reunions du Conseil des Ministres et a d 1autres occasions, 
sur la neoessite, voire meme le besoin imperieux, de ~eunir les com
missions speoialisees de 1 10JA pour discuter des questions destinees 
a affermir la cooperation africaine dans les domaines pertinents, 1 1absenoe 
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de quorum a eu 1 1 effet d 1un chao, S 1 il fatl. t voir dans cette det'aillanoe 
l'image reelle du comportement des Etats ·membres envers lee commissions .. 
specialiseeSj la situation serait aasez serieuse pour exiger un examen 
approfondi. Cette absence de q•1orum a egaleinent souleve plusieurs 
questions relatives au role de l'OUA dans lee sujets autres que po-
li tiques. Une de oes questions fondamentales est de savoir si tous 
les Etats membres de 1 10UA desirent vraiment que la Charts de 1 10ITA 
se traduise par des activites fructueuses a l'avantage des citcyens 
des Etata membres. Si ce n 1etait le fait que nous rencontrons aouvent 
des circonatances qui demontrent qu 1il est absolument neoessaire de 
ooordonner et d 1harmoniser lea activites dans lee domainea tela ~e 
1 1 education, la science, la teohnologie, la nutrition, la sante et la 
culture dans les pays africains independants, si ce n 1etait le fait 
d 1autre part que beauooup d 1autres organisations etrangeres a 1 10UA, 
venant de 1 1exterieur de 1 1Afrique reussissent a tenir des reunions 
ayant trait a l'Afrique, auxquelles lea Afrioains assistant, pour 
disouter de questions se rattachant a .cas domaines partiouliers, il 
eut eta aise d 1expliquer pourquoi la session commune des trois susdites 
commissions n 1a pas pu se tenir. On aurait pu alors dire tout simple
ment que la necessite de oette session n 1existe pas ou ne s 1est pas 
encore fait sentir. it;ais, comma on le sait, on entend baucoup de 
discours en Afri~e, et de la part des chefs responaablea, preooni-
sant la cPordinnation et 1 1harmonisation des activites dans lea domaines 
non-politiques et demandant que des programmes et des projets multi
nationaux relevant de ces domaines scient mis en oeuvre afin d'exploiter 
avantageusement lea ressources naturelles et de developper lea services 
&oonomiques et sooi9llx des pays africains independanta. Par conse~ent· 
on se trouve enclin a affirmer ouvertement qu'il est necessaire que 
l'OUA prenne part aces activites non-politiques comma le prevoit la 
Charta. Lea interventions oorrespondantes ne sauraient incomber au 
Coneeil des Ministres, ou a la Conference des Chefs d'Etat et de Gouver~ 
nement, dont ce n 1est pas le role. Le role de ces deux organes 8Upremes 
de l'OUA o 1est entre autres chases de prendre des decisions sur des 
questions determinees qui ont ate deja pleinement definies par d 1autres 
organes de l'OUA ~i ont precede aux etudes prealables et ant indi~e 
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las mesures possibles a prendre dans cha~ue cas. Or, si las commissions 
specialisees ne peuvent se reunir, on ne voi t pas comment les decisions 
peuvent etre prises assez vite pour permettre la coordination et 1 1har
monisation des activites des Etats membres et la mise en oeuvre des 
pro jets en temps utile, Le Conseil des l!linistres. et la Conference des 

Chefs d'Etat ont a connaitre et a decider d 1autres ~uestions importantes 
en trop grand nombre sane avoir encore a s.tencombrer de consideratio~s 
techni~ues relevant des projete ou dee programmes. 

A moine dono ~ue les Etats membres de l 10UA ne desirent se 
deesaisir en faveur d 1orghxdsatione non-africaines de leurs droite de 

diecuter et de decider de ~uestione se rapportant a leur developpement 
accelere dane les domaines non-politi~ues; 'a moins ~ue lee Etate 
membree de 1 10UA ne desirent ~ue leur droit d'entreprendre eoit trans
fare dee mains africaines a des mains non-afr~caines, ~ui pourraient · 
en fairs usage a d 1autres fins ~ue 1 1interet de la majorite dee citoyens 
africaine, il eerai t judicieu:x: d 1 etudier la situation tells ~u 'ells 
se presents actuellement et de prendre une fois de plus la resolution 
de permettre definitivement au:x: commissions specialisees de fonctionner 
de maniere efficace co~ne la Charta le prevoit et le specifie. 

Il appartient au Secretariat general de lancer cet avertissement 
.au:x: Etats membres et de souligner ~u'il e:x:iste deja, sur le continent 
africain, des forces destructrices ~ui ont interet a demolir cette mince 
unite ~ue les Etats membres de 1 100A se sent efforces de realiser dans 
des domaines tels ~ue l'education, la science, la technologie, la sante 
et la culture et a agir en sorte ~ue tout rapprochement futur entre ces ' 
Etate pour reanimer et etendre cette unite demeure infructueux. Le Secre
tariat general sait, par example, ~u'une organisation non-africaine 
sollicite actuellement l 1appui des Etate africains independante pour la 
creation d 1une "Association permanents pour le progres des sciences agro
nomi~ues en .Ai'rique". Si l 1 on admet que l 10UA a eta institutes exactement 
pour s 1aoquitter, entre autree ohoses, ds fonotions ds cette nature, on 
ne oonservera aucun doute sur les intentions probables d 1une entreprise 

de cette sorts. 

Il n 1est nullement neoessaire de rappeler ici que la Comwission 
economique pour 1 1Afrique s 1occupe elle-aussi de questions de ce genre • 
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Lee institutions speoialisees des Nations-Unies et, tout particuliere

ment, l 10rganisation des Nations-Unies pour l'alimentation et l 1agri

culture, se oonsaorent a oes memes domaines entre autres. On ne peut 

dono s 1empecher de se demander pourquai, au lieu de s 1efforcer de 

ooordonner encore davantage les orbar~sations aotuellement existantes 

et de lee rendre plus efficaces et plus a meme d 1assumer de pareilles 

missions, pourquoi faut-il oreer une nouvelle organisation ? En 

effet la constitution d 1une telle organisation dans lee ciroonstances 

actuelles ne semble pas inspires par l'amour de l 1effioaoite ou le 

desir d 1accroitre au maximum lee avantages que lee Etats africains 

independants retirent de la production agricola. Ce qui est vraiment 

SUrprenant o 1est que des reunions de cette nature obtiennent tree sou

vent l'appui de beaucoup d 1Etats membres de l 1CUA ou de personnalit~o 

marquantes de ces Etats, alors que, si l 1CUA convoque una reunion 

justifies pour discuter de questions relevant des memes domaines, les 

reponses se revelent tout a fait insuffisantes, comma on l 1a constate 

recemment. 

Ce serait oependant une grave erreur et, en fait, une attitude 

negative que de restreindre la politique generale de l'CUA ala ssule 

lutte oontre les manoeuvres des organisations etrangeres tendant a 
disloquer ou a neutraliser les aotivites non-politiques de l 10UA. En 

effet, le succes et le progres sont engendres tres souvent par des 

doctrines positives en face des forces de destruction. Pour reussir 

et parvenir a des resultats dans lee domaines de l 1education, de la 

science, de la technique, de la sante et de la culture, l 10UA doit 

appliquer des politiques qui aident ses Etats membres a determiner leurs 

besoins, a delimiter les domaines ou lee faiblesses sent manifestees; 

a etablir des projets et programmes dont ella partioipera a l 1execution, 

a l'eohelon national, a 1 1echelon regional ou continental. 

Compte tenu des considerations qui precedent, la reunion de la 

DEuvieme session du Conseil soientifique pour l'Afrique qui a eu lieu 

du 8 au 12 avril 1967, a ate un aote de reaffirmation, de la part d 1un 

petit nombre parmi tant d 1autres, du role utile et unifioateur des 

commissions speciali.sees a 1' egard des Eta ts membres de 1 1 OU A. Ueme 

si lee soientifiques qui y ont assiste ont eta fort peu nombreux, le 

\ 
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Secretariat gener~l est particulierement satisfait des resultats des 
deliberations de cette session du CSA, qui ont ete deja communiques 
aux Etats membres dans le document ESCHC/25. Nous attirons d'une 
maniere toute specials 1 1attention des Etats membres sur les recom
mandations formulees par le CSA, apres examen des propositions faites 
par le Secretariat general, en ce quiooncerne lea questions suivantes 1 

Recommandation III 

Reoommandation VIII 

Recommandation IX 

Recommandation XI 

Recommendation XII 

Recommandation XV 

Recommendation XVIII 

Creation d'etablissements de formation et de 
recherches (ou centres d 1 exoellence) en Afrique, 
dans des disciplines scientifiques specialisees. 

Approbation d 1une convention phytosanita.ire 
pour 1 1 Afrique. 

Approbation d 1une convention africaine pour 
la conservation de la nature et des ressources 
naturelles en Afrique, 

Boisement et utilisation de certaines parties 
du Sahara et des zones semi-desertiques pour 
la production de denrees alimentaires et d 1autres 
usages economiques. 

Oceanographie, biologie marine, peohe en mer 

et en eau douce. 

- Formation de personnel des cadres moyens aux 
disciplines soientifiques. 

Pricrite pour la recherche scientifique et le 
developpement en Afrique. 

Le Secretariat general approuve entierement ces recommandations 
et espere que les organes competents de 1 10UA les enterineront, avec 
d 1autres 1 afin qu 1 on puisse leur donner ·suites. Oes recommandations 
seront dUment developpees plus loin. 

En passant comma lee com,.issions specialisees n'ont pas 1m se 
reunir a la date prevue, taus les documents de travail qui devaient 
etre studies lors de la dite session, sent de nouveau presentee au 
.Oonseil des ll!inistres pour SX<UJlen. Oe aont lea documents portent lea 
cotes ESCHC/2 a 29 inoluaivement. 
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Cortes la situation n'est guere rejouissant en Afrique dans les do
maines de l'education, de la science, de la technologie, de la sante et de 
la cul~re, et le tableau ne s 1est pas beaucoup ameliore depuis que 
lee Chefs d'Etat africains .ant ~ecide en 1963, d 1inclure cas questions 

• dans la Charta, autorisant ainsi l'OUA a y prehdre part. Lee rapports 
continuant d 1 exposer 1 1insuffisance des services d 1enseignement offerts 
aux enfants d 1age scolaire, ou disponibles dans ies scales de la plu
part des Etats membres. Dans le domains de la sante, oe n'est que 
recemment que le bureau de lioMs· pour la region africaine a publie 
des statistiques qui f.ont apparaitre q_ue, dans q_ueiq_uea pays afrio!lins, 
le nombre de medecins et des assistants medibaux qualifies est trap 
insuffisant par rapport ala populatton qu 1ils doivent desservir, pour 
pOUVoir etre de CJ.UelCJ.Ue effica~~e, et CJ.U 1en taus cao, les progres 
realises au cours des trois dernieres annees ant eta en fait tree 
minimes, Les rapports sur la sante, provenant de la plupart des 
Etats membres indiCJ.uent toujours qu 1il existe dos regions ou la nutri
tion est deficients. Passant a la science e·t a la technologie, il 
est notoirewent connu q_ue, da~o la plupart des pays africains, les 
specialistes scientifiques sent tres peu nombreux et q_u 1il se multiplie 
a un rythme extremement lent. Las specialistes de disciplines tellss 
que le genie, la geologie, l 1 electronique, la physiq_ue et la pharma
cologia, pour n'en oiter que quelques unes, sent en fait soit inexis
tantes, soit tres rares. Si on passe en revue les etablissements 
d 1enseignement superieur, q_ui assurent la formation dans oes matieres 
et dans d'autres domaines technologiq_ues specialises, on oonstate 
q_u'ils sent tree peu nombreux ou, meme inexistants on Afriq_ue, Faute 
de oes elements instrui ts et hautement qualifies, 1' exploitation inten-
sive des ressouroes naturelles afrioaines et 1 1affectation d 1un per- . 
sonnel efficace aux services eoonomiq_ues et sociaux ne peuvent se fairs 
q_u'aveo le secaurs d'etrangers dent le loyalisme a l'Afrique· est sujet 
a caution. C1est en plaine oonnaissance de oes insuffisances parti
oUl:i.eres et des autres encore dent souffre l'Afriq_ue q_u'il faut etu
dier lee reoommandations du GSA et prendre des decisions au sujet 
des propositions generales du Secretariat, dent q_uelCJ.ues unes seront 
exposees plus loin. Ces propositions sent exposees ci-apres sujet 
par sujet·, 
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Les besoins de la plupart des pays afrioains en matiere d 1en-
' seignement sent toujours, et principalement de deux sortes. Tout 

d•abord, il y ala necessite evidente de les doter de moyens convenables pour 
1 1 education des enfants d 1age scolaire a partir des eooles pri@aires 
jusqu•aux universitas en passant par les eccles secondaires avec des 
centres appropries pour la formation professionnelle. En second lieu, 
pour oreer des communautes oapables de faire face au developpement 
economique moderne, et tout particulierement au developpement industrial, 
capables d 1 epauler ce develop)ement, les masses doivent recevoir une 
certains instruction off'ioielle orientee au specialises afin qu 1 elles 
puissant contribuer volontiers et efficacement a ce developpement. 

Pour ce qui est de 1 1enseignement academique classique et du desir 
aotuel de fournir des services d 1enseignement a taus lee enfants 
d 1age soolaire a tous lee degree, on oonstate que lee Etats membres 
de l'OUA ont plus ou moins reussi dans ces domaines. Dans certains 
d'entre eux, par exemple, le problema qui se pose est oelui de doter 
les regions rurales des moyens d 1instruction primaire.- Dans la 
plupart des pays, lee probl·emes se rapportent manifestement a 1 1 am!§.. 
lioration de la qualite de 1 1enseignement primaire, et ala necessite 
urgente de developper l'enseignement secondaire. De meme, oomme one 
le sait bien, la plupart des pays souffrent d 1une pendrie d 1enseignants, 
si bien qu 1ils doivent importer du.personnel specialise etranger. Taus 
ces pr0blemes s 1 accompagnent d 1une difficulte majeure : la necessite 
de trouver des fonds suffisants afin de pcurvoir aux frais qu 1 irupli
quent les services actuels comma les services nouveaux dent la crea
tion est desires. 

Le· problems 

oesse de s 1aggraver. 

sources prinoipales. 

de l 1 amelioration de l'enseignement primaire ne 

Cette gravite precede manifestement de deux 
En premier lieu, il est evident que la qualite 

des enseignants dans les eccles primaires baisse dans certains cas. 
En quelques endroits, des enseignants sans formation ou memes des 
etudiants qui ont echoue a leurs examens sent engages comme insti
tuteurs et sent charges de la tache tree difficile - (marne pour des 
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enseignants ~ualifies) - d'instruire lea enfants encore novices 

de l'eoole primaire. Parfois, le rendement meme des enseignants 

~ualifies des eccles primaires, laisse beaucoup a desirer du yoint 

de vue tant d.e la ~uali te ~ue de la ~uanti te. Par example, on ne 
peut s'attendre a de grands resultats de la part d 1un enseignant dent la 
oonnaissance du frangais est trop insuffisante pour lui permettre de 

bien enseigner cette matiere a des debutants, sans parler do l'ensei

gnement d 1une autre matiere dans cette langue. En pareil cas, un tel 

enseignant,ne sera p~s a meme de s 1exprimer clairement et pleinement. 

De meme on rencontre tres souvent une discipline professionnelle inauf

fisante chez certains des enseignants et un man~ue de conscience, 
d 1imagination et de fierte dans l'enseignement chez d'autres. Tous ces 
faoteurs contribuent manifestement ala ~ualite inferieure de l 1ensei
gnement dispense par ~uel~ues uns des insti tu teurs du cycle primaire, 

avec, pour resultat, ~ue l'enthousiasme dent les enfants devraient 

manifester en ac~uerant desoonnaissanoes nouvelles et en perfectionnant 
oelles ~u 1 ils ont deja ao~uiaes, n 1est pas souleve, ou, en mettant 

les chases au pire, est etouffe. Il n'est done pas etonnant de trouver 
des enfants ~ui sent censes avoir suivi un oours determine, ~ui ne 
oonnaissent meme pas ~uelles sent lea matieres du programme, A ces 

imperfections du personnel enseignant, il y a lieu d 1 ajouter dans 

~uel~ues eccles 1 1insuffisance des manuals, des auy~liaires du maitre 

et autre materiel pedagogi~ue destine a completer et affiner ce que 

lea enseignants peuvent incul~uer aux eleves. Ici aussi on se heurte 

a l'insuffisanoe ·des fonds dent disposent aussi bien les eccles ~ue 

les parents ~ui doivent payer les frais de scolarite de leurs enfants. 

Pour ameliorer la ~uali te de 1 1 enseignement donne par lea eccles 
primaires dans ~uel~ues endroits·et relever ainsi le niveau des eleves 
a J.a fin de leurs etudes, il faudrait prendre des mesures dans trois 

directions. En premier lieu la formation des enseig1mnts doit etre 

approfondie dans des conditions telles ~u'elle inspire aux enseignants 
~ualifies 1 1enthousiasme et J.a fierte professionnels. En deuxieme 
lieu, le persoru1el des eccles primaires doit etre tel ~ue seuls 
lea enseignants ~ualifies scient autorises a y enseigner et en troi

sieme lieu, il doit y avoir un systeme d 1inspection efficace pour ga

rantir le maintien des niveaux re~uis ausai bien professionnellement 



CM/169 
Pa.ge 9 

chez lea enseignants qu'en ce qui concerns 1 1enseignement des matieres 
du programme. La quantite d 1auxiliajres du maitre et d 1 equipement 
scolaire couteux neoessaires n 1est generalement pas tres grande dans 
las eccles primaires, Ce qui imports a ce ni veau ce sont lea quali tes 
professionnelles des enseignants, lea programmes et l'enthousiasme 
des enseignants aussi bien que des eleves. Si cas questions sent 
mentionneee ici 1 il n 1en decoule nullement qu 1aucune mesure n 1est 
prise a leur sujet comma a celui des au tres moyens pertinents qui per
mettraient de relever le niveau de 1 1enseignement dans lea eccles 
primaires. Il s 1agit seulement ioi d 1essayer de decouvrir quelle est 
la nature et la portae des dispositions a prendre en vue d 1assurer 
la plus grande amelioration possible de la qualite des eleves qui ter
minent leurs etudes primaires. 

Q.lant a 1 1e:x:pansion des services de l'enseignement secondaire, 
il faut admettre que o 1est le manque de fonds qui represents peut-
etre le facteur le plus important dans ce domaine. Avec las fonds 
suffisants, on pourra construire des eccles secondaires at lea equiper 
pour la tache qu 1elles auront a accomplir. Avec des fonds suffisants 
on pourrait egalement former las enseignants des eccles secondaires 
ou payer du personnel stranger pour combler les lacunas. ~iais ceci 
etant dit, il convient d 1ajouter que la penurie d'enseignants a pro
bablement joue un role tres important dans la limitation du develop
pement des services de 1 1enseignement secondaire. Cette assertion 
est corroboree par le fait que dans certains pays qui encouragent las 
entreprises reposant sur la participation des interesses 1 plusieurs 
eooles seoondaires modestes ont ate ouvertes grace aux fonds at au 
travail fournis par las communautes locales. Malgre la· recours a ce 
moyen tres louable d 1essayer d 1etancher une soif indubitable de savoir 1 

tres souvent 1 on n 1a pas trouve un nombre suffisant d 1enseignants pour 
oes eccles et 1 en consequence, la plupart d 1entre elles ont da soit 
fermer leurs partes soit s 1accommoder de 1 1insuffisance de personnel 
enseignant. Les eleves qui termineront leurs etudes secondaires dans 
certaines d 1entre elles auront un tres faible niveau, ce qui contri
buera a abaisser encore le niveau de l 1enseignement secondaire. Cette 
pemrie d 1 enseignants a sou vent provoque un refroidissement de 1 1 en thou-
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siasme des communites locales, ~ui de leur oote ont diminue l'appui 
~u'elles acoordaient aux entreprises fondees sur l'auto-assistance 
dans le domaine de l'enseignement comme dans les autres domaines. 

Grace aux efforts d 1organisations comma. 1 1UNESC~ il deviant de 
plus en plus possible de doter les eccles d 1un materiel peu couteux 
fabri~ue sur place. L10UA a.ppuie les efforts de 1 1UNESCO dans ces 
domaines; si les resultats sont ooncluants, il en resultera ~ue les 
Eta.ts africains pourront e~uiper leurs eccles a peu de frais et n'auront 
pas a depenser lee rares devises etrangeres ~u'ils possedent pour l'achat 
de materiel scolaire imports de 1 1exterieur, 

En ce ~ui concerns lee etablissements actuels d 1enseignement 
superieur, c 1est-a-dire las universitas et etablissements analo6ues 1 

outre la. penurie de fonds, ~uelques uns de cas etablissements souff~ent 
de 1 1insuffisa.nce du nombre des etudiants qui s 1y inscrivent. Cette 
situation provient de deux causes, a savoir : a) certains etablisse
ments d'ensei.:o;neiaent superieur posent des conditions d 1admission trop 
elevees et trop rigides, sans 

~u 1 ils sont censes desservirl 

tenir compte des besoins des oommunautes 
et b) ~uelques unes des communautes 

desservies par certains de ces etablissements ont eta nettement in
oapables de leur fournir le nombre voulu d 1 etudiants reunissant las 
condi tiona requises. Les problemas souleves par la prop·osi tion a) 
peuvent probablement etre resolus en apportant des changements aux 
conditions d 1admission dans ces etablissements d 1enseignement superieur, 
pour les rendre plus souples, de sorts que oes etablissements pourraient 
ala neoessite repondre ala fois d 1assurer aux elements meilleurs 
une formation du plus haut niveau aoadami~ue et profes~ionnel possible 
et en marne temps ala neoessite nationals d 1obtenir un pers<·nnel de 
moindre niveau mais hautement ~ualifie et specialise. Pour oe qui 
est de la proposition b), la reponse reside dans 1 1accroissement des 
plaoes dans les eccles secondaires ou dans l'ofrre des places vacantes 
aux Etats voisins, qui auraient a payer les frais de scolarite. 

QUant ala necessite d 1avoir des colleges, universitas et autres 
etablissements de formation professionnelle superieure, il existe 
toujours et les Etats membres seraient oertainement dans la bonne voie 
s 1ils en etablissent un plus grand nombre. 
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Pour 1 1avenir immediat, le Secretariat general a deja dis
tribue le document ESCHC/29 renfermant des propositions a soumettre 
ala reunion oonjointe UNESCO/CEA/OUA qui doit se tenir au debut de 
1968 pour examiner les questions ayant trait a l'eduoation. 1 1atten
i>ion des Etats membres est attires sur cas propositions destinees non 
seulement a aooroitre las moyens d 1 ensei6nement en Afrique, a taus 
las niveaux, mais aussi a prendre las dispositions speoiales qui sent 
manifestement neoessaires dans les oiroonstanoes actuelles en Afri~e 
ou les fonds et las enseignants qualifies sent rares. Du moment que 
les objectifs etablis par le rapport de la Conference des Etats 
africains sur le developpement de l'eduaation en Afrique, tenue a 
Addis-Ababa du 15 au 26 mai 1961 et celui de la Conference sur le 
developpement de l'enseignement superieur en Afrique, reunie a Tana
narive du 3 au 12 septembre 1962, SOilt toujours consideres comma va
lables et realisables, il. est ev,ident que las Etats africains doivent 
continuer a s 1 efforcer de les atteindre dans le cadre des reconunan
dations faites dans cas deux rapports. Il est logique egalement de 
suggerer que des discussions aient lieu afin de trouver les moyens 
de surmonter las diffioultes auxquelles donne lieu !'application 
de cas reoommandations afin de permettre aux Etats membres d 1atteindre 
les objectifs etablis par cas rapports. 

Naturellement, quand las recommandations des rapports, d 1une 
si grande portae, auront ete appliquees, il sara preferable de 
laisser aux Etats le temps de oonsolider at de perfeotionner las 
avantages aoquis. De 1961/1962 jusqu 1a present, plusieurs annees 
se sent eooulees et las rapports regus de quelques pays montrent ~e 
non seulement las objectifs n 1ont pas ete attaints mais aussi ~e 
la qualite des resultats obtenus laisse beaucoup a desirer. Il est 
dono logique de suggerer qu 1 au cours de cette periods, on oonseille 
aux Etats membres de consolider les avantages qu 1 ils ant acquis at 
d 1essayer d 1ameliorer la qualite de l'enseignement donne par leurs 
etablissements de taus niveaux. Par ailleurs, pendant que cat 
effort de consolidation at de perfectionnement de l'enseignement est 
entrepris, il ne faut pas laioser de cote !'obligation de mettre en 
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application les deux rapports, sinon la raison d 1etre des objectifs 

fixes pour l 1enseignement serait compromise. Salon les opinions 

qui seront erprimees par les Etats membres au cours de cette conference 

qui doit avoir lieu au debut de l 1am1ee prochaine, las rapports de 

1961 et 1962 pourront etre repris soit pour un nouvel examen soit pour 

une revision des objectifs qu 1ils ont formulas. 

Aprea avoir considers le developpement general de l'enseigne
ment de taus lee degres que les deux Sus~ts rapports preconisent, 

le Secretariat general estime que l~ 

cier qui sevi t en Mrique, le manqu,il 

:P~nurie generals de moyen finan
. ~ i 

d'enseignants nont souffrent la 

plupart des Etats membres, rendent heoessaires des dispositions spe

ciales pour essayer de faire usage de taus las fonds ou de taus les 

enseignants qui seraient eventueliemeilt disponiblesj C1est pourquoi 
il a ete 8uggere dietudier et de also1iter la possib:l.lHe dluthise; en. 

oommun la~ aaxiliiires pedagbgiques coUteux ()omme lee laboratoires 
et les installations de recherche. Par ailleurs, conscient du fait 

que quelques Etats membres peuvent a un moment donne, disposer de plus 
de fonds que d'autres, le Secretariat general estime qu 1il ne serait 

pas deplaoe de discuter la possibilite de creer un fonds de roulement 

pour l 1enseignement afin d 1 accroitre les moyens de formation des ensei
gnants et d 1aoquerir les 9quipements de laboratoires et le materiel 

scola.ire oouteux. 

Il ex:i,ste egalement una penurie evidente de personnel profession~ 
nel specialise hautement qualifie. Cette penurie doit disparaitre.et 

le document ESCHC/4 a oat egard le Secretariat general a propose 

la creation d 1 etablissements db formation et 
I 

d 1excellence. Seul un domaine restraint est 

dans 

de recherche ou centres 

considers pour le debut, 

1 1objectif en etant de garantir l 1exploitation maximum, a l 1avantage. 

des africai~s, des ressouroes naturelles qu 1 on rencontre actuellement 
en Afrique. Cette question sera plus amplement traitee au ohapitre 
oonsacre a la science et a la teohnologie. 
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Au oours de la reunion commune, les Etats membres seront invites 

a preoiser le role que doi t assumer 1 'UN..i:SCO dans le developpement 

oontinu de l 1 eduoation et de la goienoe en Afrique. 

A'oet egard 1 le Secretariat general a egalement· distribue lee 

documents ESCHC/26 sur la formation aooeleree d 1enseignants et ESCHC/27 

sur 1 1enseignement primaire en faveur des populations nomades. Cea 

documents ont ete presentee pour permettre aux Etats membres de 

determiner, par un eohange de vues, lea moyena de surmonter les dif-· 

fioultes que renoontrent quelques uns d 1entre eux dans oes domaines. 

En resume, en oe qui concerns 1 1eduoation, la neoessite d 1un 

enseignement de haute qualit~, peu :Jouteux et complet ~ to.rs lea niveaux,. 

exists, de touts evidence, dans la plupart, si ce n 1 est dans taus les 

Etats membres de 1 1CUA. La qualite inferieure de l'enseignement pri-· 

mairs constatee dims certains pays doi t etre prise en consideration 

pour que le niveau en soit rel~ve le plus possible, pour que les eleves 

puissant poursuivre des ~tudes superieures ou pour qu 1ils puissant 
' 

s 1integrer utilement dans les ooriunu.nautes qui ohangent rapidement •. L 1'en-· 

seignement secondaire, qui fournit ies etudianta aux universitas et les 

oandid.itts a de norabreux postea des echelons hloyens dans les servicee eoo-i 

nomiques, sociaux et. poli tiques, doit etre etendu le plus t6-h :Possible si 

1 1on veu t realiser le developpement eoonomique et social aocelere que l'es 

Africains desirent atteindre. En oe qui concerns les etablissements 

d 1 etudea aoad~liques et professionnelles superieures, on estime que tout 

en fourni.ssant les moyens de former les speoialistes neoessaires en grand 

nombre,, comma economistes, admini.strateurs, agronomes, veterinaires,. me

deoins eto ••. il faut en maine temps,. oref'r· en Afrique les moyens de former 

des speoiali'stes dent seul un petit nombre est neoessaire 1 comma les 

geologues, les meteorologistes, les physicians et les psyohiatres, Pour. 

s 1efforoer de creer oes services d 1enseignement indispensables mais oou-· 

teux, las Etats membres pourraient avoir besoin de deployer des efforts 

fndividuels non seulement a 1 1 echelon national, mais aussi au:x: echelons· 

regional et COntinental,. de maniere a 8 I aSSUrer que les res:couroes f'inan

aiSreS et intellectuelles dent dispose 1 1 Afrique, scient u tilisees de la 

meilleure fagon possible •. Il ne faut avoir recours a l 1 assistance ex-· 

terieure,. pour 1 1 execution des projets requis que lorsqu 1il est evident 

que les ressources nationales, regionales ou continentales sent en dega 

des niveaux voulus ou des besoins.. Il est a souhai ter que les discussions 

qui se derouleront soit au sein de 1 10UA1 soit, lors de la reunion commune 

proposes UNillSCO/CEA/OUA sur 1 1 e~oation, feront ressortir quelques projets 

dent 1' execution contri buer.ai t a 1'' elimination de quelques uns des obstacles 

auxquels les Etats membres se heurtent dans le domains de 1 1 e<lllcation. 
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Los services generaux de la sante publique sont encore insuffisants 
dans la plupart des .Etats mGmbres. Bien que dans certaines regions urbaines 
los services sanitaires scient assez bans par rapport a ceux des regions ru
ru.los, on pout dire que dans les regions rurales d 1Afrique, los services sa
nitaires sont.infimes et parfois i~existants. Les degres d'instruction tres 
faibles et des conditions d'existonce tres mediocre qui caracterisent les 
regions rurales, joints a l'absence de services sanitaires, mottent les popu
lations rurales entieremont a la merci de la nature et de ses foDces et les 
exposent tout particulieremont ala maladie et a la mort. L'OMS concentre ses 
efforts a l'heure actuelle sur l 1elimination de maladies epidemiques comma la 
variole, le cholera et la fievre jaune et d'autres maladies repandues comme 
le paludisme. Il est indispensa~le que les experts de la sante des Etats afri
cains se reunissent et echangont leurs vues et leurs connaissances empiriques, 
en matiere de sante et d'hygiene, afin de permettre !'elaboration et l'execu
tion des projetS OU programmes strategiques, et d 1aS8UrSr ainsi a chaque Afri
cain une vie ·saine et plus longue. Pour commencer, il est evident qu 1il est 
necessaire d'ameliorer,dans l'immediat, les services de medecine preventive 
dans les campagnes, d'elargir la distribution d 1 eau par nanalisation afin 
d'eliminer lGs maladies transmises par l'eau, et de prevenir la diffusion des 
maladies contagieuses. Tout en accordant un soin particulier ~ la medecine 
preventive, il faut s'occuper egalement de la medecine curative dans les regions 
rurales, afin que ceux qui tombent malades puissant etre soignes. 

Il y a· d 1autres aspects de la sante qui appellent egalement !'attention, 
mais on estime que la penurie des services sanitaires dans les secteurs ruraux 

'JoiJ:··'"'~llt plus de 90% des populations africaines, doit etre traitee par prio
rite en Afrique. La formation de medecins et autres assistants medicaux est 
etudiee plus loin sous la rubrique "formation". 

b) Programme future 

· Il resulte de ce qui precede que les efforts en matiere de sante et 
d'hygiene doivent etre diriges dans· l·1.a'frc;mir immedia'f;, vers l 1 accroissement 
des services sanitaires -tant preventifs que curatifs- dans les seoteurs ru
raux. On peut y parvenir par la creation de centres sanitaires comme oeux 
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ete communique a~~ Etats 

postes secondaires qui en depen-
dront. Ils seront aussi dotes d 1 un personnel qualifie tant en medecine cura
tive elementaire qu 1en medecine preventive, y compris 1 1education sanitaire. 
Cee .centres seront, a leur tour, relies a des hopitaux du district, de la pro
vince ou a l'echelon national, qui seront .dotes de medecins et autre person
nel hautement qualifie et fourniront les services modernes d'hospitalisation, 

On estime egalement que des efforts doivent etre deployes en vue d'a
meliorer les services de sante et d 1hygiEme qui existent actuellement dans 
les secteurs urbains. Ces efforts porteraient sur la striate application des 
principes de la nutrition (par exemple en ce qui concerns les viandes et le 
lait), le traitement de 1 1eau potable, la destruction des detritus, la dif
fusion de l'hygiene par l 1eau, le developpement des hopitaux et des moyens 
effioaces d'empecher 1 1apparition ou la propagation des epidemies. L'attention 
des Etats membres est appelee sur ces problemas de la sante et de 1 1hygiene ; 
et on espere que les debats qui auront lieu auteur de ces problemas abo~ti
ront a l'etablissement de programmes appropries a l 1echelon tant regional que 
continental. 

Par ailleurs le secretariat general a propose dans le document ESCHC/21 
la constitution de stock de vaccins et de medicaments a utiliser en cas d 1 epi
demie. Le but de ces stocks serait (a) de les avoir a la portae de la main 
en cas d'epidemie ; (b) de faire partie d'un systems ·permettant une assistance 
mutuelle entre les pays africains -ceux qui n'ont pas les fonds·suffisants a 
un moment donne pourraient acheter a credit ce qui leur est necessaire pour la 
lutte centre uhe epidemie et payer le prix plus tard- et (c) de oontribuer a 
la creation par et pour les Africains de services se suffisant a eux-memes. 

NUTRITION 

(a) G9neralites 

Comme nous l'avons dej?, rappele plus haut, il y a, dans certaines com
munautes d'Afrique, des signee evidents d'une malnutrition generalises. Ce pro
blame prond des proportions alarmantos, surtout parmi las onfants. On sait que 
lee dificiences etendues en matiere de nutrition surtou* parmi lee enfants, peut 
amener un retard de la croissance physique et man tale,. ct., pout-Gtre, un arre-t 
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de·l'accroissement de la population dans quelques unes de ces communautes, 
a cause des taux eleves de la mortalite. Cette situation doit etre etudiee 
d'urgence. 

On sait que s'il y a en Afrique quelques poches de surpopulation, la 
terre est en general sous-peuplee. On sait egalement qu'a quelques exceptions 
pres, (comma certaines parties du desert saharien), la plupart des regions 
africaines peuvent produire de bonnes recoltes. Par consequent, que la produc
tion agricola ait pour but des cultures vivrieres -ce qui serait une politique 
raisonnable a cause de la penurie actuelle d'aliments appropries- ou qu'elle 1 

tende a la production de recoltes agricoles industrielles, qui fourniraient 
lee fonds neoessaires pour acheter les aliments et repondre aux autres besoins, 
lee terres arables en Afrique peuvent fo\~nir cas denrees alimentaires neces
saires et meme assurer una nutrition equilibree et suffisante a la population 
africaine du continent. Ce qui est neoessaire a present,c'est de prendre des 
mesures continues pour stimuler la production de plus grandee quantites de den
rees alimentaires agricoles et pour creer des systemes permettant de trans
porter efficacement oes denrees des endroits ou elles se trouvent en abondanoe 
aux endroits ou elles sunt rares. 

Le continent africain possede non seulement des terres arables des
quelles peuvent etre tires des produits alimentaires appropries pour assurer 
une nutrition equilibree a ses habitants, mais il est entoure d 1 oceans et de 
mers riches,entre autres, de tous genres de poissons. Gemme on le sait, le 
poisson est tres riche en proteines -qui constituent un aliment tres utile et 
tres important pour le corps humain. Ici encore, est necessaire de prendre des 
mesures pour stimuler !'exploitation des ressources naturelles contenues dans 
les eaux territoriales y compris les eaux interieures, ainsi que dans les 
oceans qui entourent le continent africain. A cet egard, il ne serait pas de
place de mentionner 1 ici 1 que conformement au rapport de la Conference des Nations 
Unies sur le droit des mers, les eaux terri to zoialea "ne peuvent pas e 1 6tendre 
au dela de douze milles de· la ligne de base a partir de laquelle la largeur de 
lamer territoriale est mesuree" (article 66, Conference de 1958), Les Etats 
membres qui n'ont pas etendu leurs eaux territoriales jusqu 1 a oette limite 
desirei"aient peut-etre prendre les mesures necessaires afin de reserver a leurs 
oitoyens le droit de benefioier des p~issons et autres ressouroes natur~lles, 

; oomme le petrole et les mineraux, qui pourraient se trouver sur le plateau 
continental et au fond de la mer immediatement limitrophe. 
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En resume, il semble juste de dire, dans le domains de !'alimentation, 
~ue dans les terres d 1 Afri~ue et les mers ~ui l'entourent, il y a des res
sources suffisantes des~uelles on peut tirer assez de vivres pour une popu
lation bien plus nombreuse ~ue la population actuelle. Quant aux poissons 
~ue peuvent donner les oceans et les eaux internes, le Secretariat general 
a essays d 1exposer en termes generaux, dans le document ESCHC/23 comment 
!'exploitation scientifi~ue et la formation du personnel, peuvent accroitre 
les ~uantites de poissons retirees de ces eaux,soit pour la consommation lo
cale ou pour l 1 exportation. Le document mentionne ci-dessus fait etat egale
ment des recherches necessaires non seulement pour garantir ~ue les reserves 

' de poissons continuant a se renouveler, mais aussi pour faciliter la fabri-
cation de,concentres de proteines a partir du poisson, Il est essential par 
dessus tout de faire en sorts ~ue les terres non exploitees scient immedia
tement cultivees, afin de produire des aliments et des recoltes industriel
les. Si la terre est rare, ou est appelee a devenir rare, il faut appli~uer 
les methodes scientifi~ues de culture et d'elevage,afin d 1augmenter la pro
ductivite de la terre, 

Pour encourager·davantage la production de denrees alimentaires (soit 
pour la consommation ou pour l'exportation), le Secretariat general a sug-· 
gere dans le document ESCHC/24 , la constitution de reserves regionales de 
cereales alimentaires en prevision de disettes et de famines. Ces reserves 
vivrieres, partagees entre plusieurs Etats, formeraient ainsi une troisieme 
ligne de defense centre les disettes·et la sous-alimentation (etant presume 
~ue cha~ue famille et cha~ue Etat gardent normalement en reserves, des vivres 
pour les cas de disettes) grace a la constitution de ces stocks regionaux 
de vivres les regions capables de produire une ~uantite de vivres superieure 
a leurs besoins locaux plus ceux de 1 1exportation, auraient un debouche lu
cratif supplementaire pour leurs recoltes ~ui tout en constituant pour eux 
une source supplementaire de revenus, representeraient aussi une forme sup
plementaire d 1assurance centre la disette. Gemme les pays africains impor
tant fre~uemment des produits alimentaires d'origine non africaine, leSe
cretariat general espere· ~ue la constitution de reserves vivrieres regiona
les, exposee dans le document, eliminerait ce phenomene facheux et a ce ti
tre, la proposition merite une attention serieuse de la part des Etats membres. 
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Grace a l'interdependance des pays africains, l'OUA pourra par la constitu
tion de reserves regionales de oereales vivrieres, faire disparaitre ce phe
nomena intempestif oonsistant a importer des vivres de pays extra-africains, 
alors que le continent peut produire assez d'aliments pour nourrir ses habi
tants. De meme, pour avoir un autre moyen d'accroitre les reserves alimentai
res, le Secretariat general a propose dans le document ESCHC/22 d'etudier le 
boisement du Sahara et des semi--deserts et 1 1 utilisation de parties de ces 
deserts pour la production de denrees alimentaires et pour d'autres usages 
economiques. Le document propose que les pays interesses se consultant pour 
etudier ensemble la possibili te d' une action commune en vue de recuperer les 
terres arables du desert et des semi-dese~ts et de les utiliser pour la pro
duction de denrees alimentaires et a d'autres usages economiques, Cette me
thode commune d'etudier la question peut etre etendue a d'autres domaines 
comme la recherche des recoltes appropriees et !'utilisation des eaux souter
Daines. Le boisement des terres desertiques et semi-desertiques ouvre aussi 
de nouvelles perspectives aux Etats membres qui desireraient utiliser lee res
sources naturelles comme le petrole et les minerais qui peuvent se trouver 
dans ces zones. 

Le but de toutes ces propositions est de permettre aux Etats membres de 
se suffire a eux-memes en vivres et de fournir une alimentation equilibree 
a leurs citoyens. Le Secretariat general espere que cette question recevra 
de la part des Etats membres la serieuse attention qu'elle merite et que ses 
propositions, entre autres, feront l'objet d'un examen approfondi. 

SCIENCE TECHI~OLOGIE ET RE~HERCHE 

(a) Generalites 

La croissance du savoir scientifique, surtout dans les pays evolues, 
a permis a l 1homme de pourvoir a ses besoins a meilleur compte et plus abon
damment qu'auparavant. L'exploration de la matiere, de l'espace et des systemes 
existants, a abouti a des oonnaissances·nouvelles dont !'application a accru 
non s.,ulement les renseignements dent dispose l'homme dans ces domaines, mais 
aussi la somme de conforts dont il peut jouir sur cette terre. C'est pourquoi 
l 1 0UA ne peut pas se permettre de negliger l'accroissement de la connaissance 
scientifique et technologique en Afrique et ailleurs. Cet acc~oissementjdans 
presque taus les cas, a ete le fruit d'une concentration de recherches, les 
besoins militaires reoents en ayant d'ailLeurs beaucoup accelere le rythme. 
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La recherche s~est revelee etre la oourroim transportell$e ~ui fournip conti
nuellement des idees nouvelles dans taus les domaines de llexistence de !'horn
me sur cette terre, y compris la solution des problemas ~ue souleve cette 
existence meme, C1 est pour~uoi,il est ind:l.spensable que,tout en ne negligeant 
pas les necessites journalieres de cette~eto~e,on doit prendre les mesures 
appropriees pour fournir les ressources financieres et intellectuelles, grace 
auxquelles les activites deployees,dans le domaine de la recherche,seront suf
fisantes et generales, afin (a) que les adtivites et methodes actuelles de
viennent plus efficaces et plus completes ou aussi efficaces et completes ~ue 
possible; (b) que le progras general de 1 1Afrique puisse ·etre realise ·a un 
rythme a la mesure des aspirations afrioaines et de la oivilisatiori moderne; 
et (c) ~ue l'Afri~ue puisse ac~uerir, par ses propres efforts, des connais
sances nouvelles. 

Comme le champ de ·la science, de la techni~ue et de la recherch.e est 
assez vaste, il pourrait etre utile de diviser ce chapitre en trois parties 
a savoir g 

(i) l'enseignement et la vulgarisation de la science ; 

(ii) les bureaux scientifiques de l'OUA et leurs activites exterieures; 

(iii) un programme applicable dans un proche avenir en ce qui concerns 
la science, la technique et la recherche. 

(i) Enseignement et vulgarisation de la science. 

Nous semmes a 1 1epoque de la science et de la technique. Le developpe
ment economique des pays depend actuellement dans une large mesure du progres 
scientifique, et des repercussions de la science sur des secteurs importants 
comme l 1 agricult~e, l'industrie, l'energie, les mineraux, !'irrigation, le 
transport, les communications et autres secteurs de la production. Toutefois, 
l 1efficacite de la science depend de la dif':i'usion des principes et des prece
des scientifiques dans touts la societe, ce ~ui ne peut se faire sans l'ensei
gnement et la vulgarisation. 

Les idees fondamentales de la science et de la technologie ainsi ~u'une 
attitude scientifi~ue doivent done prevaloir dans tousles processus de 1 1en

·seignement. Tousles enfants doivent etre capables de comprendre 1 1importance 
~u'ont la science et la teohnologie pour le bien-etre de leur pays, quand bien 
meme bon nombre d 1entre eux seraient destines a faire carrier~ dans d 1autres 
domaines. La science n'est plus !'apanage d'un petit nombre ; elle interesse 
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tout un chadun ~t il est universellement admis que science veut dire progres 
et developpement. Tout avancement dans 1 1 application scientifique dependra 
done .d.'un enseignement effioaoe de la science tant dans les eccles primaires 
et secondaires que dans les universites. 

I- Enseignement dans les.c1asses 

Pour se ~evelopper rapidement dans oette ere de l 1atome et de 1 1espace, 
les pays afrioains ant besoin 1e epeoialistes scientifiques, diuh niveati tres 
eleve. Or la mailleure fagon d 1 en avoir, c 1est d'inculquer aux etudiants du 
maximum possible de connaissances scientifiques dans les eccles primaires et 
secondaires. En effet, au del8. de ce stade, 1 1 enseignement superieur se fonde 
sur la specialisation dans telle ou telle matiere. Au besoin, 1 1enseignement 
general donne a travers tout le cycle primaire et secondaire, devra accorder 
une place particuliere a la science, ce qui pourrait exiger une revision ou 
une orientation nouvelle des programmes scolaires. 

Par exemple, dans les eccles primaires, on peut reserver une ou deux 
periodes par jour dans chaque classe pour 1 1enseignement de chases communes, 
comme les couleurs de l'arc-en-ciel et le mouvement du petrole dans la meche 
d'une lampe. Dans les eccles secondaires, ou la biologie, la chimie et la phy
sique sont enseignees separement, les mesures necessaires doivent etre prises 
pour accroitre le temps affecte aux matieres ecientifiques, De cette maniere, 
quand les eleves auront fini leurs etudes dans les eccles secondaires, 1 1amour 
de la science se sera tellement developpe chez certains d'entre-eux, qu 1ils 
choisiront de suivre la carriere scientifique et entreront dans les etablisse
ments appropries. Ceux qui ne reuniront pas les conditions necessaires pour etre 
admis dans ces etablissements, pourront to.1jours frequenter quelque college 
technique et devenir ainsi des techniciens des echelons moyens dans cles pastes 
exigeant des connaissances scientifiques elementaires. 

2- Auxiliaires audio-visuels 

Les cours theoriques suivis dans les clas.ses et le travail pratique 
accompli dans les laboratoires doivent etre completes par des auxiliaires au
dio-visuels. Il exists aujourd'hui, des machines, des appareils, de radio et 
de 'television, des fil~& et des magnetophones, qui sent utilises dans 1 1 ensei
gnement et auxquels les enseignants peuvent avoir recours pour des legons spe
ciales. Les chases vues par les etudiants s 1 impriment mieux dans leurs esprits 
que celles qu 1 ils n 1 ont qu 1 entendues. 
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Toutes les fois ~u'il sera possible, des excursions devront etre orga
nisees pour visiter une usine ou un atelier voisins, afin que les etudiants 
puissent voir la science a l'oeuvre. Beaucoup d 1 etudiants voient le sucre par 
exemple mais ne connaissent pas le processus que suit la canne a sucre avant 
de devenir le sucre ~u'ils mettent dans leur the 1 leur cafe etc, Il est fort 
possible ~u'un ·bon nombre d'etudiants des eccles primaires et secondaires 
n'aient jamais visite une usine. Pour un jeune enfant, voir comment une ma
chine broie et devore la canne a sucre et produit en definitive le sucre ~u1 il 
connait 1 est une chose dent il conservera le souvenir. En effet 1 apres avoir 
vu l'operation se faire dans la vie reelle 1 il lui sera plus facile de saisir 
et de retenir des details sur les principes scientifiques employes. 

4. Club scientifigue 

Un club scientifique actif etabli dans l 1 enceinte de l'ecole facili
terait egalement une plus grande vulgarisation de la science. Dans un tel 
club 1 des question d 1 interet particulier et accessibles aux etudiants, seront 
discutees sous la direction des professeurs de science et avec, naturellement 1 
la pleine participation des membres. Le club peut egalement inviter des confe
renciers d'autres etablissements scientifiques voisins et toutes les fois que' 
cela sera possible, il pourra orgariiser des excursions. Il projettera des 
films scientifiques et organisera des jeux bases sur des themes scientifi~ues, 

5. Bourses d'etudes et de perfectionnement, 

Ces bourses peuvent etre distribuees de diverses fagons 1 mais la 
plus profitable a la science consiste pour les eccles, agissant individuel
lement ou en cooperation avec leurs gouvernements, d 1organiser et d 1octroyer 
des bourses d'etudes chaque annee aux meilleurs eleves ·en science ••• soit 
par exemple une bourse par an pour cha~ue classe. Ayant cette recompense 
en vue, lea etudiants consciencieux feront de leur mieux pour la meriter. 
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Des bourses d'etudes secondaires peuvent etre accordees par les gouverne
ments centraux ou locaux, et certaines d 1entre elles peuvent avoir un 
objectif scientifique, de maniere a encourager la specialisation dans 
les matieres scientifiques. 

Au niveau du College ou de l'Universite, la methode peut etre dif
ferente. Dans les pays ou les gouvernements payent tout ou partie des frais 
universitaires de leurs eleves, ils peuvent dans leurs programmes accorder 
plus de bourses pour l'etude de la science que pour les autres matieres. 
Les gouvernements pourront ainsi obtenir autant de diplomes en science 
qu 1ils en ant besoin. Avec touts la preparation scientifique que taus les 
etudiants sont censes recevoir dans les eccles primaires et secondaires, 
comme indique ci-dessus, il n'y aura plus de difficultes a trouver assez 
de candidats po.:tr les bourses ainsi offertes, 

On peut au besoin recourir a une autre attraction en offrant a ceux 
qui travaillent dans les domaines scientifiques, comme les enseignants par ....,..--·· 
exemple, une petite somme symbolique en plus des autres enseignants • Ce 
sera la un merveilleux stimulant pour les eleves qui seront ainsi incites 
a choisir les matieres scientifiques et a adopter la carriere d'enseignant. 

Pour ce qui est de la vulgarisation de la science parmi les masses, 
on peut suivre plusieurs methodes, deux d 1entre elles etant ' l'emploi des 
moyens d'information qui s'adressent aux masses (par exemple la radio et la 
television) pour donner des causeries simplifiees sur des themes tires des 
faits de la vie quotidienne et les causeries donnees dans les clubs de vil
lage ou les assemblees regulieres de developpement communautaire. A est egard, 
les activites que les universitas, les colleges et ·les eccles entreprennent 
hors de·leurs murs, peuvent, dans les deux cas, jouer un role tres important. 

Il y a d 1autres moyens d'accroitre et de vulgariser l'enseignement 
de la science, mais les quelques suggestions qui precedent renferment peut
etre la meilleure fa9on d'aborder ces problemas. 
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LES BUREAUX SCIENTIFIQUES DE L1 0UA 
ET SES ACTIVITES OPERATIONNELLES 

L'OUA a continue de sa propre initiative, a apporter sa contribution 
a des problemas ayant trait a la science et a la ~echerohe dans le double but 
de sarvir les Etats membres et d'encourager l'epanouissement des connaissan
ces scientifiques et techniques ; oeuvrant ainsi a l'expansion des occupations 
scientifiques et des applications de la science en Afrique. Le gros oeuvre, 
dans ce domains, a ete mene par les bureaux scientifiques de 1 1 0UA, dent les 
activites d'ordre scientifique et technique, ayant fait 1 1objet de rapports 
anterieurs, se sent puursuivies au cours de la presents annes. On deplore quel
ques revers dans certaines activites resultant de difficultes de communication 
et de changements et de revirements sociaux inevitables dans certaines regions 
du continent. Ainsi quelques reunions techniques prevues pour le debut de l'an
nee ont at etre ajournees en raison de concours de circonstances imprevisibles. 
La bonne marche du travail courant du Secretariat soientifique a egalement ete 
~fectee par le transfert d'Europe en Afrique, de ses bureaux techniques. En 
depit de ces problemas, le Secretatiat a continue a encourager utilement une 
action conjoints et une cooperation technique a travers le continent. Il se
rait bon, en premier lieu, de faire etat des progres faits dans l'implantation 
de l'instruction de la Resolution des Chefs d'Etat (AHG/Dec;8) concernant le 
transfert en Afrique des Bureaux d 1Europe. 

A. TRANSFERT DES BUREAUX TECENIQTmS EN AFRIQUE 

I, ~e Transferj; 

Les Chefs d'Etat avaient decide de transferer en Afrique las Bureaux 
du S.T.R.C., comme suit 

a) le Bureau Interafricain des Sols, a Bangui, R.C.A. ; 
b) la Commission Phytosanitaire Interafricaine, a Yaounde, Cameroun ; 
c) le Bureau des Publications, a Niamey, Republique du Niger. 

a) Commission Phytosanitaire Interafricaine (IAPSC) 
Le Gouvernement camerounais a libere un batiment a l'intention des bu

reaux de 1 1 IAPSC. Un membra du personnel du Secretariat s'est rendu sur les lieux 
et il a ete juge que pour commencer ce local pourrait etre utilise, mais avec 
l'espoir de trouver par la suite des locaux plus adequats. Le materiel de bu
reaux, equipemcnt et archives sont arrives a Yaounde vers la fin du mois de 
juillet et le travail s'y organise a nouveau. 
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b) Bureau Interafricain des Sols (B.I.S.) 

Ce Bureau a ete .trat:sfere a Bangui. Le demeriagement du materiel et 
des archives en a ete particulie_rement difficile. Ce fut tout d 1 abord expedie 

\ par bateau de Londres sur Pointe-Noire, puis achemine vers Bangui par voie 
fluviale. Le Secretariat n 1 est pas &ans appreci,,r la maison offerte genereuse
ment par le Gouvernement de la Republique Centrafricaine pour les bureaux de 
est important departement. Cos bureaux sent en train de s 1y ouvrir, mais il 
faudra tout de meme compter un certain temps avant qu 1ils ne retrouvent leur 
aotivite normale. Les problemas de ce bureau dans leur nouvelle location feront 
l 1 objet d 1 une discussion ulterieure. 

c) .Bureau des Publications 

Ce bureau n 1 a toujours pas trouve a s 1 installer a Niamey. En attendant, 
pour fairs suite aux instructions concernant son demenagement d 1 Europe, les 
activi tes du sorvice des Publications se poursuivent a Laf;·os dans les bureaux 
de la S.T.R.C. Il s 1 y installera de fagon permanents aussitot qu 1un arrange
ment satisfaisant aura ete trouve a'Niamey. 

II. Problemes de transfert 

Il exists deux problernes principaux 
a) Problems de personnel ; 

b) Problems financier. 

a) Problemas de personnel 

Lo premier aspect du problems de psrsonnel est certainement la penurie 
de personnel ecientifique, etat de fait universellement connu en Afrique. Aus
si, malgre la politique suivie par le Secretariat qui consists a operer avec 
le minimum de personnel, il n 1 a pas encore ete possible de pouruoir les pastes 
rendus vaoants par le refus des expatries de venir s 1 installer en Afrique avec 
leurs bureaux. Le Directe.ur de 1 1 IAPSC par exemple, s 1 est vu of:frir un autre pas
te avant meme do quitter 1ondroa pour Yaounde, et neue le, pardons malgre nos ef~ 
·forts a.lui fair~ des offrea at1;rayantes.JJe'.fagon Bimlla.ire.,le Bureau de. Bangui 
'talt t'acre a. des difficult.!\ a. e6nsiderablee 'pbii;.o trouver 1~ persol:uiel '-t~o , :, . .. :: -. r . .· . .. .. .. 1 . • • , sen tiel. Par 1 1 intermediaire des Gouvernerilents des ·mtats Iilembres, ·1e Secreta-
riat a fait passer des annonces et contacter un certain nombre de scientifi
ques, les invitant a poser leur candidature aces pastes ! soit que oes per
sonnes n 1 aient ~ems pas repondu, soit qu 1 elles aient decline nos offres. Le 

os-
·- ..... 
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Secretariat souhaiterait des Gouvernements membres ~u'ils veuillent bien 
faire paraitre a nouveau ces annonces dans leur pays afin ~ue les activites 
normales de ces bureaux ne scient pas compromises. 

L'autre aspect du problems est le prix ~u'il faut consentir pour ob
tenir le concours de personnes ~ualifiees. L'UNESCO, l'ECA et les autres or
ganisations internaDionales operant dans ces pays, offrent regulierement des 
indemnitee de vie chere a leurs employes conservant ainsi les prati~ues du 
Gouvernement frangais ~ui consent annuellement a son pGrsonnel de !'Assis
tance Technique ces indemnitee. Ainsi, par exemple, un fonctionnaire ·au Ba
reme P2, grade 5 au salaire annuel de US S 6880 a Paris, passe a un salaire 
de base de US $ 8203 a Bangui. S 1ajoutent a cela les indemnites d 1ajustement, 
de logement, medicales et de Securite Sociale. Le montant actuel de ces paie
ments a ete inclus dans le budget courant etant donne que ces fonctionnaires 
sont deja a notre service. C'est pourquoi le Secretariat fait appel aux 
Etats hates pour ~u'ils fassent de leur mieux pour nous aider a obtenir les 
services de leurs propres compatriotes, car cela aiderait considerablement 
a diminuer le cout des salaires devenu inutilement lourd. 

b) Probleme financier 

Le probleme financier presents plusieurs aspects. Premierement, en 
1965, le Conseil avait vote une sor,lfne de US $ 15.000 pour le transfert en 
Afri~ue de ces bureaux. Il y a de cela 3 ans et depuis les frais de fret 
ont oonsiderablement augments, et en consequence il est indispensable ~u'une 
provision supplemGntaire soit consentie par le budget courant pour couvrir 
tousles frais de ces transferts. Deuxiemement, la necessite d'adapter ces 
bureaux a leur nouvel emplacement : la plupart du mobilier utilise a Paris et 
a Londres etait vieux et, a part les meubles metalli~ues, ne valait pas la 
peine ~u' on les transports·. Le Secretariat se voi t dono dans 1 1 obligation 
de meubler ces bureaux dans leurs nouveaux locaux. Dans certains cas des 
meubles viendront d'Etats voisins et cela signifie de nouveaux frais • 

. Depuis que la decision fut prise de demenager des Bureaux, les scien
tifi~ues ant souleve le problems suivant : a savoir que n'importe quel bu
reau technique de ce genre devrait etre installs non loin de oommunautes 
scientifiques dej~ existantes, comprenant des installations telles qu'univer
sites, institute teohnologiques, institute de recherche et laboratoires ~ui 
permettraient aux Bureaux de l 1 0UA de recruter du personnel avec moins de 
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difficulte, et verrait par ce fait ses frais diminuer. Non seulement cela, 
mais chaque Bureau serait d 1une grande valeur immediate de par le fait que 
ses services viendraient s 1 ajouter aux services des autres institutions. 
C'est pourquoi les scientifiques restent sceptiques devant le choix des em
placements actuels. 

B. SECONDE REUNION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE POUR L1AFRIQUE (CSA) 

La seconds reunion du Conseil Scientifique de 1 1Afrique, conseiller 
scientifique des bureaux de l 1 0UA, s 1 est tenue a Addis-Abeba du 8 au 12 
avril 1967. Les priorites scientifiques approuvees par les Chefs d'Et>t au 
cours de leurs reunions precedentes, ant ete reexaminees a la lumiere des 
taus derniers developpements. Un certain nombre de Reoommandations im-
portantes ant ete faites par le CSA, lesquelles seront sans nul doute d'une 
importance extreme pour les fonctionnaires techniques des Etats membres. Cer
taines des Recommandations lee plus importantes ont ete reiterees, car le 
CSA s 1est rendu compte que plusieurs Etats ne les avaient pas appliquees. 
Celles-ci comprenaientt 

I. Document 1(65) 28 

Le CSA attire a nouveau !'attention des Etats membres sur le contenu 
de ce document qui mentionne la necessite pour 

a) chaque Etat en Afrique de posseder un Conseil National de la Re
cherche ou un lhnistere responsable pour la science et la techno
legis. Un tel Ministers aurait la responsabilite d 1 une politique 
nationals scientifique ; 

b) la formation d'un personnel scientifique et technique. 

II. Campagne orientale de la peste bovine 

Le CSA recommande que l 1Ethiopie, le Soudan, la Somalis, le Kenya, 
l'Ouganda et la Tanzanie donnent a la Campagne Conjoints une attention imme-

,. diate. 

III. Reseau des Consultants_ 

Ils recommandent en particulier la creation de comites interafricains 
de scientifiques dans les disciplines suivantes : 
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a) Sciences Biologiques : botanique, soologie, biologie 

(biologie generals, biologie marine et pecheries). 
' 

b) Physiques, Sciences, Mathematiques et Technologie : physiques 
(electronique, physique nucleaire, physique tMorique) ; chimie, 
mathematiques (pure et appliquee) 

c) Sciences du sol : geologie, geophysique, mineralogie, geographie, 
cartographic, geodesie, climatologie, meteorol.ogie, oceanographic, 
hydrologie. 

d) Sciences Medicales et Pharmacologia : medecine (preventive, epi
demiologie de la sante puqlique) ; biologie medicale; pharmaco
logia (plantas medicinales africaines) science veterinaire. . . 

e) Sciences agricoles : agriculture, science de la nutrition et tech
nologie. 

f) Ressources. naturelles ressources naturelles conservation. 

Ces comites fonctionneront sous la direction de presidents honoraires 
ou de ·coordonnateurs interafricains·. Ils aideront le Secretariat a preparer 
les programmes de recherche et de formation dans leurs disciplines et dans 
les problEimes de 1 1 application de la science au developpement, c 1 est-a-dire en 
suggerant .des plans conjoints regionaux et des projets. 

Le OSA considers qu 1il est bien plus economique pour le Secretariat 
de 1 10UA de travailler avec de tels reseaux de scientifiques que d'employer 
a grand prix un personnel scientifique permanent aux salaires eleves. Il a 
done repete cette suggestion, deja contenue dans la Recommandation de sa 
premiere reunion a Lagos en 1965. 

IV~Formation en science et en technologic 

Le CSA souligne a nouveau !'importance de ce problema et recommande 
que tout soit mis en oeuvre par l'OUA pour rendre chaque Etat membra conscient 
des necessites de la science, dans le but de soulever aupres de chaque Etat 
membre un sentiment de la necessite et de 1 1urgence a former un personnel 
adequatement qualifie dans les disciplines scientifiques et technologiques, 
aux niveaux professionnels et. !\Ut?·es. 
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Le CSA considers que dans les circonstances actuelles de 1 1Afrique 
et dans une planification a court terme, priorite soit donne a la formation 
d 1un personnel scientifique et technique de grade moyen et simple, apres 
soigneuse planifioation par chaque Etat. A long terme le CSA soutient le plan 
de formation propose par la session de Lagos de la STRC. 

Apres avoir pris connaissance de 1 1 opinion des membres du CSA sur la 
position actuelle de la formation technique dans chaque Etat africain, et 
conscient de la necessite d'une collaboration plus etr,oite entre les divers 
centres de formation en Afrique, le CSA considers necessaire : 

a) que chaque Etat africain etablisse avec precision le montant de 
ses besoins en personnel de niveau moyen et simple, avec 1 1 aide 
eventuelle de l'OUA ; 

b) que chaque Etat ou groupement regional fournisse a l'OUA le plus . 
d 1informations possibles sur les institutions existantes capables 
de former du personnel du niveau moyen et simple ; 

c) de coordonner le niveau des etudes dans ces centres, a tout le 
mains au niveau regional, par l'etablissement d'un systems d'equi
valence ; et 

d) de s'assurer que le plus grand pourcentage possible de pe~sonnel 
de grade moyen soit forme en Afrique'plutot que dans des universites 
ou institutions etrangeres, 

Dans le but d 1atteindre ces objectifs, le CSA recommande a 1 1 0UA 

a) de fournir une aide financiers pour ameliorer 1 1efficaoite et le 
plein usage des institutions de formation technique aotuellement 
existantes et, 

b) de fournir des bourses d 1 etudes et des bourses de perfectionnemen:t 
pour permettre aux etudiants de bien utiliser ces facilites, 

V. Priorites dans la Recher0he et le Developpement en Afrique 

Il considere que du fait de la fusion de la Commission Scientifique 
et de la Recherche, de la Commission de 1 1Education et la Culture et de la 
Commission pour la Sante, l'Hygiene et la Nutrition, les priorites suggerees 
par le Comite Consultatif des Nations Unies pour !'application de la science 
et de la teohnologie au developpement (UNACAST) pour ce qui a trait a la 
medecine, a la sante publique, ala pharmacie et a l'educaticn, devraient 
etre ajoutees aux priorites deja existantes mentionnees a cette premiere 
reunion ; c 1est-a-dire 
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a) Agriculture : recherche sur les cereales, production animale et 
paturage, recherche sur le sol, recherche au science forestiere, 
recherche sur les zones tropicales humides, les zones arides, les 
zones de savane ; 

b) Recherche sur l'Oceanographie et les Pecheries 

douce) ; 

(marine et en eau 

c)· Recherche sur la Biologie: biologie aquatique, taxonomie et eco
logie -plantas et animaux (y compris la phytogeographie) ; 

d) Recherche industrielle et technologique : geologie et neophysique, 
energie atomique et ses applications, materiels et methodes de 
construction, routes, energie solaire, hydrologie et meteorologie 

e) Recherche physique et mathematique : physique et chimie ; 

f) Medecine, sante publ~que et pharmacologia appliquee (y compris lea 
plantas medecinales africaines). 

VI. Developpement des facilites d 1 Etudes superieures 

Le CSA a egalement commence a examiner lee contenus de ces priorites 
et a recommande par exemple, qu'en vue des besoins urgents de developper 
las possibilites de formation scientifique en Afrique et eu egard au capital 
eleve et aux depenses d'entretien qu 1entraine l'etablissement de ces centres, 
1 10UA devrait creer des chaires dans las universitas existantes dans les dis--
c:j.plines specifiees dans le programme scientifique futur expose ci-apres, 

VII. Pecheries 

De plus le Conseil Scientifique pour l 1 Afrique (GSA) a note qu'en ce 
qui concerns les pecheries, il exists actuellement une competition aiglie entre 
les chalutiers strangers qui pechent dans les mers auteur de 1 1Afrique. Il 
recommande done que 1 10UA se penche sur le problema des eaux territoriales et 
que les Etats membres etendent la limite de leurs eaux territoriales a 12 mi
les, ainsi qu'il a ete fait ailleurs dans le monde afin de reserver a usage 
national les ressources se trouvant a l'interieur de ces limites. 

VIII. Participation aux reunions 

Le GSA a souleve un problema urgent et nouveau qui merite l 1attention, 
encore que la Commission l.linisterielle ne 1 1 ai t pas pris en consideration. Le 
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preble me concerne--la par·ticipai;j_on. aux reunions, et les commentaires du CSA 

sont los suivants • "le problemo de la faible participation aux reunions du 

CSA a ete longuement discute et le CSA a manifests son inquietude devant le 

manque do cooperation d 1un grand nombre de ses membres a sos reunions. 

Le CSA souligne la necossite de porter remede au present etat de cha

ses afin de permettre aux scientifiques africains de jouor leurs roles essen

tials et de menor a bien les objectifs de 1 10UA. Il ~~~~que sous 1 1egide do 

la CCTA, il n' y avai t aucune dif'fj_cul te a obtenir une participation satisfai

santo car !'organisation prenait a sa charge tousles fr~is des participants. 

Il observe neanmoins que l'OUA a insiste pour quo les frais de voyage des mem

bres incombent a chacun des Etats respoctivement. Le CSA Eecommand~ qu 1il soit 

de nouveau demands a l'OUA de creor un fonds central pour les deplacement des 

membres du CSA, pouJ:' mieux utilise:c' los scientifiques du continent qui sont sj_ 

indispensables pour remplir les aspirations de l'Organisation". 

Le Secretariat a deja distribue le detail des Recommandations des reu

nions du CSA aux Etats membres (voir document ESCHC/25 a !'attention de leurs 

fonctionnaires techniques. 

C. PROJErS CONJO_INTS ET _COOPERATI~@. 

I. Campagne centre la peste bovine 

La vaccination en masse du betail centre la peste bouine a continue. 

La phase II du projet qui a commence en 1964, sera termine ala fin de 1967. Elle 

cou=e la Cote d1 Ivoire, le Dahomey, le Ghana, la Haute-Volta, le ~!ali, le Niger, 

le Togo et le Nigeria. Jusqu'a maintenaut 8.8 millions sur l0s 9imillions d0 

tetes de be tail de cotte zone, ont ete vacc:Lnees. Le Secretariat Gspere que 10 

peu d 1 animaux restant lo-svra avant la fin de 1967. La phase III qui a commence 

au Tchad, en Mauritanie, en Gambie, au Senegal, en Sierra Leone, en Guinee, au 

Liberia, au Mali et en Haute-Volta a la fin de 1966, se developpe suivant le 

plan prevu. Il y a eu quelques diffioultes a obtenir 3 ou 4 veterinaires quali

fies supplementaires pour aider les divers Etats dans ce projet. Le Secretariat 

fait des efforts incessants afin d'obtenir ces veterinaires pour que le rythme 

de la vaccination en masse puisse etre soutenu dans ces Etats. A une reunion 

technique en juillet 1967, a Dakar, l'etat du projet fu"!! examine. Les experts 

des divers Etats membres ont ete heuroux de constater que l'etat de sante du 

betail s'etait considerablement ameliore dans tous les Etats et que les foyers 

de cette maladie etaient maintenant negligeables, 
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Le Secretariat entend repeter l 1appel du CSA aux Etats orientaux ou 

ce fleau est encore une menace pour le betail. Le succes de l 1action conjoin

ts dans les Etats occidentaux devrait nous servir de guide dans les pays 

oriendaux. Le Secretariat ne peut rien entreprendre si les Etats membr~s 

interesses ne veulent pas cooperer. En fevrier des fonctionnaires du Secre

tariat ant discute de ce problema urgent avec les delegations d'Ethiopie, 

de Somalia, du Kenya, d 1 0uganda, du Soudan et de Tanzania. Des lett?es ant 

ete remises aux delegations avec priere d'y faire une reponse urgente, oela 

af'in de permettre au Secretariat d'entreprendre une action definitive et 

positive. Jusqu'a ce jour n0us n'avons eu de reponses que de l'Ethiopie et 

de la Somalia. Le Secretariat s.erait reconnaissant au Soudan, a l'Ouganda, au 

Kenya et a la Tanzania de se pencher immediatement sur ce problema. Il faut 

repeter que si une vaccination en masse, de cette envergure n'est pas effec

tuee, couvrant l'ensemble de l'Afrique orientale, les efforts nationaux in

dividuals seraient contrecarres par les mouvements du betail comme?cial et 

du betail des refugies, a travers les f?ontieres des Etats avoisinants. 

II. La Trypanosomiase 

C' est un fleau qui s' a bat unique;·aent en Afrique tropicale a la fois sur 

l'homme et sur les animaux. L'OUA a ete encourages par les activites permanen

tes de recherches entreprises a Bobo-Dioulasso (Haute-Volta), Ka.iuna (Nigeria) 

Eatro (Ouganda) ainsi que dans d 1autres laboratoires veterinaires dans les 

Etats membres. Au debut de novembre 1966, les chercheurs se sent reunis a la 

reunion du Conseil Scientifique International de Recherche Trypanosomiale 

(ISCTR) de l 1 0UA. Ces scientifiques ant discute, entre autres chases, du 

progres des recherches en cette matiere, des methodes de contr5le en campagne, 

de la maladie et de la possib.ilite d 1 une campagne d 1 e?adication dans des 

regions choisies du continent. La reunion a suggere que les Etats membres 

devraient appliquer las methodes connues de lutte centre la maladie, c 1 est

a-dire le debroussaillage et l'ependage. Il a toutefois ete reconnu qu'une 

action concertee contra la maladie par des regions contigues ne pourrait etre 

entreprise que dans des zones limitees telles que la Region du Kissi, de Gui

nea, du Liberia., de Cote d 1 Ivoire et de Sierra Leone ou le bassin duLac 

Tohad, du Nigeria, du Tchad, du Niger et du Cameroun. Le cout d'une campagne 

semblable a celle de la peste bovine serait tres eleve et il n 1 a pas encore 

ete etabli si elle serait efficace pour contenir la maladie. Le Secretariat 

... • 



CM/169 
page 32 

continuera a encourager la recherche sur les tr~panosomiases jusqu 1 a ce 
qu'une percee puisse etre faite dans le controls de cette maladie. 

tii. Peripneumonie Contagieuse Bovine (CBPP) - P.C. 16 

Selon le dernie? rapport d'une reunion conjoints d 1 experts OUA/FAO/OIE 
tenue a Khartoum en fevrier 1967, l'e projet de recherches sur la peripneumonie 
contagieuse bovine connu sous le nom du Projet Conjoint N° 16, a fait qual
que progres dans la recherche d'un vaccin efficace contre la maladie. Le pro
jet a ete lance il y a 4 ans avec l'aide financiers et technique de la CEE, 
de 1 1 USAID et 1' assistance technique dtl.Royaume Uni. Recemment le Fonds de 
Developpement des Nations Unies a aide le projet de recherches sur la perip
neumonie contagieuse bovine au Soudan. Les recherches ont continue a l'Organi
sation de R9 che?che Veterinaire d'Afrique Orientale (EAVRO), dans les labo
ratoires de 1 1 organisation au Kenya, a Farcha au Tchad, a Hann au Senegal et 
a Vom au Nigeria. 

Jusqu 1a ce jour, differents types (ou souches) de vaccins anti-perip
neumoniques ont ete utilises avec des succes divers dans differents pays. 
Certains pays(l'Australie) utilisent avec suc~es le Vaccin V,5, d 1autres 
(l'Afrique occidentale) utilisent les vaccins en boullon T.3 et KH3J, tandis 
que le vaccin de culture en boullon T.1. a ete largement utilise avec succes 
dans des campagnes locales d'eradication en Ougahda et dans certaines regions 
de Tanzanie. Si certains doutent encore de la valeur des vaccins contre la 
peripneumonie contagieuse bovine, les experts reunis a Kns~toum ont 6te a•se
cord sur le fait qu 1une vaccinat·ion effective elevait le niveau moyen de re
sistance dans un troupeau et que 1 1 experience en campagne tant en Aust?alie, 
qu'en Afrique, dans une periods s'etendant sur plusieurs annees, demontrait 
la valeur de la vaccination, 

Ala reunion d'experts de Khartoum il a ete mentionne qu'un vaccin 
combine contre la peste bovine et la peripneumonie contagieuse bovine a ete 
produit au Laboratoire de Far•ha au Tchad. Si ce vaccin se revelait definiti
vement efficace il ferait realiser des economies serieuses aux Etats membrcs, 
dans la lutte centre les deux maladies. 
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Le travail experimental de base sur l 1 amelioration des.cereales, qui 

a ete entrepris,il y a deux ans, a continue pendant la periods qui nous occupeo 

Le projet s'attache a la coordination et au renforcement de la recherche, dans 

le but de produire des variates ameliorees et des methodes de culture egale

ment ameliorees, des principales cereales ; c'est-a-dire le maiP-, le millet 

et le scrghoo Ces cereales representant un element important ee la nourri

ture des populations des zones de savane en Afriqueo Au cours de la periods 

dent nous traitons, des grains ameliores de,oereales qui ont ete produits a 
l'Institut des Recherches Agricoles, Universite Abmadu Bello (quartier general 

du projet) ont ete distribues a tous les Etats membres oooperant dans ee pro

jet ; le but est d'enoourSGer la multiplication de oes variates ameliorees 

et resistantes, tout d 1 abord dans les stations experimentales dans les Etats 

membres et, quand oela s'averera souhaitable, dans les conditions requises, 

les semenoes passeront aux mains des fermiers par la voie des services de 

developpement ae~cole des Etats membres. 

Ace jour, la cooperation dans ce domains, comprend l 1 0uganda, le 

Kenya, la Tanzanie, (EAFRO) le Nigeria, le Cameroun, l'Ethiopie, le Ghana, 

la Cote d'Ivoire, le Senegal, la Haute-Volta, le Niger, le Tchad, le Malawi 

et la Zambieo 

D. GENERALITES 

Io Bureaux techniques 

Le Bureau Interafricain pour la Sante Animals (IBAH), le Bureau Inter

africain des Sols (BIS), la Commission Phytosanitaire Interafricaine (IAPSC) 

et la Commission Conjoints pour la Nutrition fonctionnent normalement. Le 

transfert du BIS et de l'IAPSC en Afrique affectera bien entendu dans un cer

tain degre la bonne marche de leurs travaux. Le Secretariat espere qu'au 

debut de 1968, oes bureaux seront a 
males. 
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La vente des publications t~chniques s'est maintenue a son niveau 

ordinaire au cours de 1 1annee passes. Les revenus de cette source ont 

ete environ de US $ 1500 par mois. Les nouvelles publications techniques 

suivantes sent sorties des presses, au cours de 1 1 annee couverte par ce rap

port : 

Bulletin des Epizooties en Afrique 

(4 numeros par an) 

Sols Africains (3 numeros par an) 

Reunions sur le maintien et l'amelioration 
de la fertilite des sols (Khartoum 1965) 

Rem1ion de specialistes CSA sur les crustacea 

11eme Reunion de 1 1 ISCTR (Tr~panosomiases) 

" "' 2. 10. 

2. 10. 

2. 10. 

4· - ; 

1. 5· 

(iii) PROGRMll•lE PROPOSE EN }!ATIERE DE SCIENCE, DE TECHNOLOGIE 

:Ell' DE RECHERCHE POUR-LI AVENIR D!MEDIAT 

0 

0 

0 

-

A supposer que les recommandations du Conseil scientifique pour l;Afri-

0'1A ~oront approuvees par les autres or~anes de l 1 0UA, le programme a suivre 

en matiere de science, 4e technologie et de recherche dans un a~nir immediat, 

sera celui qui est expose ci-apres, tel qu'il est extrait des deliberations 

et des recommandations du Conseil. Comme nul ne l 1 ignore, la plupart des Etats 

membres souffrent d 1une penurie de personnel qualifie. dans les disciplines 

scient.ifiques comme la geologie,l 1electronique, la meteorologie, la climato

logie, la medecine, l 1 hydrologie, la medecine veterinaire, la physique, les 

mathematiques et l'oceanographie, Bien que cette penurie soit evidente dans 

la plur-art des Etats membres, il y a lieu de souligner qu'il s'agit de disci• 

nl j.nes pour lesquelles la char(!e de .travail est telle qu'une seule personne 

paut s·aot~quer a un champ tres etendu, tout en fournissant assez de travail 

a plusieurs personnes mains qualifiees. La demands d'experts specialises dans 

ces disJirlines est done relativement reduite. Pour cela et en raison du de

gre de developpement de la plupart, si ce n'·est de taus lee Etats membres de 

l'OUA, on peut supposer que chaque Etat pri? individuellement n'aura besoin 

que d 1un petit nombne de personnes qualifiees dans chaque matiere pour s'ac-
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quitter du travail requis, tout en poursuivant la formation pour faire face 

a l'accroissement de ce travail. Normalement, il serait trap couteux pour cha

que Etat de creer un centre de formation pour chaque discipline, etant donne 

que seul un petit nombre de personnes qualifiees sent necessaires dans chaque 

cas. Mais si l'on considers la demands sur une base continentale, et si l'.on 

tient compte du fait que le developpement economique et social dans les Etats 

membres acquiert lentement de loa vitesse, on peut a juste ra.ison dire qu 1 il 

y aura assez de candidate de tous les Etats membres pour employer au maximum 

les moyens que fourniraient des centres continentaux de formation, specialises 

dans chacune des disciplines mentionnees plus haut, C'est a cause de ces 

considerations que le Secretariat general a propose dans le document ESCHC/4 

que 1 1 0UA envisage la creation d 1etablissements continentaux de formation et 

de recherche qui seraient des centres africains d 1etudes superieures pour la 

formation et la recherche dans les disciplines suivantes 

1- geologie et mineralogie ; 

2- climatologie et meteorclogie 

3- medecine tropicale et sante publique ; 

4- <Hectronique 

5- hydrologie. 

Chacun de ces centres est etudie en detail dans le document mentionne 

sur lequel l'attention est attires. Non seulement le Conseil scientifique 

pour l'Afrique a approuve les propositions faites par le Secretariat general 

a cet egard, mais il est alle en fait encore plus loin et a recommande (voir 

recommandation III) d'etendre encore davantage ces disciplines comme suit : 

1-. geologie, geophysique et mineralogie 

2~ climatologie et meteorologie ; 

3-- hydrologie ; 

4- medeoine humaine (medeoine preventive et sooiale) et pharmacologie 

(plantes medicinales africaines) ; 

5- science et technologie de l'alimentation 

6- medecine veterinaire ; 

7- physique et mathSmatiques (y compris l'eleotronique et les recher

ches sur l'energie solaire) ; 

8- oceanographie, biologie marine et peche 
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Le Secretariat general espere g,ue les Etats membres sanctionneront 

la decision du Conseil scientifig,ue relative a la creation de centres conti

nentaux de formation·et de recherche dans les disciplines specialisees pour 

pourvoir aux besoins de taus les Etats membres. Une telle mesure permettra 

a l'Afrig,ue non seulement de former ses propres citoyens dans les disciplines 

specialisees necessaires pour exploiter a fond ses propres ressources natu

relles et de doter les autres services nationaux essentials des effectifs 

reg,uis, mais aussi de realiser un developpement aocelere dans le domains 

economig,ue et social. La methode suggeree oonsistant a creer des centres 

d 1 etudes superieures pour la formation et la recherche, en utilisant comme 

il a ete propose les ressources financieres et intellectuelles conjugees des 

Etats membres, reduirait au minimum possible les depenses g,u 1 aura a supporter 

chag,ue Etat membre individuellement pour la formation de ce personnel g,uali

fie, dans les circonstances g,ui prevalent actuellement en Afrig,ue. Ceci pose, 

le Secretariat general proposerait g,ue les Etats membres approuvent en prin

cipe ~a creation de centres d 1 excellence pour la formation et la recherche 
dans les domaines scientifig,ues specialises faisant l'objet de la recommanda

tion du Conseil scientifig,ue pour l'Afrique. En outre, les Etats membres sont 

pries de donner des directives au secretariat general pour que celui-ci, 

avec l 1aide des institutions specialisees des.Nations Unies, precede a une 

etude appro~ondie des besoins materiels, des conditions et des depenses g,u 1im

plique la creation de centres d'excellence en Afrique pour la geologie, et la 

mineralogie, la climatologie et la meteorologie, la medecine humaine et la 

sante publique, 1 1electronique et 1 1hydrologie et soumette les resultats de 

son etude au Conseil des Ministres, accompagnee d 1un programme pour leur cre

ation. 

Bien g,ue les centres d 1exoellence, tels qu 1ils ant ete envisages dans 

le document ESCHC/4 et recommandes par le Con~eil scientifig,ue pour !'Afrique, 
visaient,non seulement,a la formation d'Afrioains dans les disciplines spe

oialie~es prevues, mais aussi a la poursuite de recherches appropriees dans ces 
domaines, le Secretariat general a estime, et le CSA a egalement recommande, 

qu 1 il etait d'une importance vitals d'etablir des programmes de recherche dans 
les domaines ou l'Afrig,ue aurait a gagner par suite d 1 une exploitation rapids 

de ses ressources naturelles ou de l'accroissement de sa productivite. Dans 

le document ESCHC/5, le Secretariat general a essaye de determiner les domai

nes dans lesquels ces recherches pourraient aboutir au plus tot a des avantgges 
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meximum pour chacun des Etats membres de l'OUA. Les domaines de recherche 
choisis par le Secretariat et qui ont ete sanctionnes par le CSA, sont les 
suivants : 

1- energie solaire ! 

2- stockage des cereales ; 

3- amelioration des semences 

4- endoparasites et ectoparasites du betail commercial ; 
5- biologie des oceans et des mers, 

Les motifs pour lesquels ces oinq domaines ant ete choisis initialement 
pour des recherches concentrees et coordonnees en Afrique, sont exposes dans 
be document. Il y a lieu de souligner qu'auparavant, le Conseil scientifique 
pour l'Afrique avait recommande, et les organes oompetents de 1 1 0UA avaient 
deja approuve, que des recherches scient entreprises, dans ces domaines entre 
autres et dans sa recommandation XVIII intitulee "Priorites dans le domains 
de la recherche scientifique et du developpement en Afrique", le CSA a, une 
fois de plus, enumere les domaines dans lesquels la recherche est necessaire 
si elle doit jouer le role lui revenant de droit, et consistant a faciliter 
un developpement rapide des services economiques et sociaux en Afrique ••• 
Cette recommandation indique .... 1 1 ordre d'urgence propose par le CSA dans le 
domaine de la recherche scientifique et du developpement en Afrique. En eta
blissement la liste presentee dans le document ESCHC/5, le Secretariat gene
ral a tente de relever dans l'ordre' d 1urgence, les programmes de recherche 
qui, au prix d 1un petit effort, peuvent donner des resultats importants et 
etre facilement mis en oeuvre'des le debut. Les Etats membres sont pries de 
donner des directives au Secretariat generc.l pour qu 1il entreprenne d'etablir 
les plans necessaires au lancement des programmes de recherche, ainsi que le 
recommande le document ESCHC/5, dans les domaines de 1 1'energie solaire, de 
l'emmagasinage des cereales, de l 1amelioration des semences, des endoparasites 
et ectoparasites du betail commercial et de la biologie des oceans et des mers, 
En passant, le Comite consultatif des Nations Unies sur l'application de la 
science et de la technique au developpement et la Commission economique pour 
1 1Afrique ant deja engage des consultations avec le Secretariat general a oet 
egard et on espere que des mesures communes seront prises dans le domaine de 
la recherche scientifique et du developpement en Afrique. Le m~me precede 
d'etude conjointe s'applique egalement au developpement general eta l'appli•· 

·cation de la science et de la technologie. 
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Bien que la formation et la recherche dans le domains de l 1 ooeanogra

phie, de la biologie ~arine et de la peohe en mer et en eau douce aient ete 

etudiees oomme partie des programmes de recherche exposes oi~dessus, on as

time cependant que oes matieres merit8nt une mention specials ici, Dans le 

document ESCHC/23, le Secretariat general a eseaye de montrer combien il etait 

important de former un personnel des cadres superieur et moyen dans les do-

maines de l'oceanographie et de la 

tenir que les poissons vivant dans 

peche. L'objectif recherche ici est d'ob-
1 

les oceans qui entourent 1'1 Afrique, ·de meme 

que le potential des oceans et des eaux interieures, scient utilises au plus 

grand avantage des Etats membres. On souligne de nouveau ici qu'il faut de

player taus las efforts possibles a l'heure actuelle pour former des Africains 

dans les domaines de l 1 oceanographie et de la peche, de sorte que la riche 

moisson que peuvent disposer les oceans et les eaux deuces soit recueillie 

au profit des Etats membres. Pour que les ressouroes naturelles qui se trou

vent dans les eaux terl'it,oriales scient reservees a 1 'usage exolusif des na

tionaux des Etats membres, il est recommande insta,llment, que les Etats membres 

c6tiers doivent etendre, s 1 ils ne l'ont pas encore fait, leurs eaux territo

riales a la limite maximum de 12 milles (19 km) autorisee,par la Conference 

des Nations-Unies sur le droit de lamer (voir paragraphes 1, 3, 6 et 66 du 

rapport de cette conference). 

Alors qu 1 on a parle dans ce qui precede de la formation d'experts 

du plus haut niveau dans les disciplines speoifiees, il y a lieu de souligner 

que 1 1application de oes disciplines serait gravernent compromise et deviendrait 

dans certains cas inutile, s'il n'y a pas. un persollil$1 des eohalonsiintermedi

aires pour s'acquitter des travaux connexes necessaires. Il a ete deja dit 

qu 1il y a une penurie de cadres moyens dans les disciplines scientifiques, 

et le Conseil scientifique pour 1 1 Afrique a, une fois de plus, dans sa recom

mandation XV, souligne la necessite, pour les Etats membres de l'OUA, de com

mencer le plus t6t possible a former ce personnel· intermediaire. Il a, en ou

tre, reoommande que les Etats membres prennent les dispositions financieres 

et accordant des bourses d 1 etudes necessaires afin que le programme de forma

tion puisse etre etabli le plus tot possible. Lee Etats·membres sent done pries 

de donner des directives au Secretariat general de 1 10UA pour qu'il etablisse 

des projets de formation a oet egard en relation avec la creation des centres 

d'etudes superieures au avec les etablissements qui existent aotuellement.· 
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On peut signaler en passant que le Conseil soientifique a reoomman

de de renvoyer pour le moment l 1 examen des propositions du Secretariat general 

relatives a la creation d'un bureau interafricain de mecanisation de l 1agri

culture en attendant que le Secretariat precede aux etudes specifiques perti

nentes. De meme, le Conseil soientifique a remis a plus tard la fondation 

d'un journal scientifique de l 1 0UA (document ESCHC/6) et la creation d'un 

musee d'histoire naturelle africaine (document ESCHC/6). 

Le Secretariat general estime qu'cn raison des aspirations des pays 

en voie de developpement a un relevement des niveaux de vie, et qu'etant donne 

les caracteristiques generales de la politique internationals actuellement 

appliquee dans le monde, les Etats membres de l 1 0UA ne doivent pas s 1attendre 

a une aide importante de la part des pays developpes individuals pour la for

mation des Africains dans des disciplines specialisees comme la geologie, la 

mineralogie, l 1 electronique, l'art veterinaire, l 1 oceanographie, la medecine 

humaine, la physique, les mathematiques et autres. Car c'est precisement dans 

ces·disciplines que les pays developpes ont un besoin plus grand d'experts 

eux~aussi et, en consequence, ne peuvent en offrir aux autres pays, si ce 

n 1est a un prix considerable et avec des conditions rigoureuses avec l 1assis

tance des Nations-Unies et d'autres sources sympathisante~ 1l'Afrique. peut de

player taus les efforts. possibles a l'heure actuelle pour creer ses propres 

centres d'excellence destines a former ses propres oitoyens dans les domaines 

specialises et a entreprendre des recherches dans ces domaines, afin d'accro!

tre son developpement economique social, scientifique et technologique a un 

rythme suffisant pour lui permettre d'atteindre le plus tot possible les plus 

hauts niveaux de vie realises dans toute autre partie du monde. Le programme 

propose par le Secretariat general dans le domaine de la science, de la tech

nologie et de la recherche et particulierement dans celui de la formation 

des Africains aux disciplines scientifiques specialisees, tant dans le cadre 

professionnel superieur que dans le cadre moyen, tend a faire prendre des me

sures necessaires dans ces domaines tres importants eta creer !'infrastruc

ture que reclame la poursuite de la formation et de la recherche en Afrique. 

Les Etats membres sont done pries d'approuver que les mesures proposees scient 

entreprises, selon les directives des organes competents de 1 10UA. 
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On peut definir la culture comme etant les modes de vie et d'expres
sion habituels et homogenes d 1une communaute determines, Ces modes de vie et 
d'' expression comprennent ordinairement les traditions, les ceremonies, 1 1 art 
dramatique, la litterature, les dances, le chant, les instruments de musique, 
les beaux-arts (peinture, sculpture, etc), les arts artisanaux, les usten
siles de menage, le mobilier, etc •.• 

Les arts artisanaux et la peinture constituent les modes d 1expression 
les plus importants des peuples africains, Les comprendre et les apprecier 
c'est comprendre et apprecier tout l 1 heritage culturel, Pour les arts arti
sanaux comme pour la peinture, la matiere premiere employee, qu'elle soit 
de la paille, du bois, de la pierre ou des colorants, est destines a trans
mettre la pensee de l 1artisan ou de l 1 artiste, qui compose une oeuvre qui doit 

·repondre a un but utile ou a exprimer une conviction profonde provenant de 
l'experience qu 1il a acquise, L1 artisan sensible qui se met a faire une chaise 
ou un panier, applique 1 lui aussi, les memes principes de conception que suit 
le sculpteur, c 1est-a-dire la forme, la texture et la couleur, tout en tenant 
compte de l 1equilibre, des proportions, de l 1 enchainement, du contrasts, de 

.l 1harmonie et du rythme. 

( 

Ce qui imports dans l 1 oeuvre creatrice, c 1 est que l 1imagination de 
l 1homme s'imprime, par l 1 intermediaire du travail accompli par sa main, sur 
les matieres premieres utilisees. En consequence, sur la pierre millenaire ou 
sur le bois mains durable, sa pensee demeure bien longtemps apres lui. La 
valeur de la pierre ou de toute autre matiere, est infime en comparaison de la 
signification nouvelle qui lui a ete donnee, ou de la valeur representative de 
l 1 oeuvre ainsi produi te. Il va de soi que, com.,•e les etre humains different 
entre eux quant a leurs talents et leurs capacites, la valeur de leurs oeuvres 
variera considerablement. 

Passant maintenant aux autres aspects culturels africains, comme les 
traditions, la musique, les chants folkloriques,l'art dramatique, la musique 
instrumentals des diverses tribus, on y rencontre une telle variete, qu'il 
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est impossible de trouver une expression generals qui les englobe tous. Il 
y a des centaines de tribus en Afrique et partant autant de cultures egale
ment differentes. Chaque culture tribale a sa propre personnalite, ses pro
pres modes d 1expression et sa propre conception de l 1experience humaine. La 
plupart des evenements historiques qui sont survenus, et qui ont contribue a 
former la culture d 1une communaute determines, que ce scient les guerres, 
les maladies epidemiques, les famines, la sorcellerie ou les superstitions, 
pour n 1 en citer que quelques uns, ont laisse· derriere eux des traces caracteris
tiques permanentes sur la culture de tout groupement donne faisant partie du 
peuple d 1 Afrique. Ces traces et leurs expressions varient considerablement d 1 t~~ 

groupement a l 1 autre, d 1 ou la richesse et la fecondite de la culture africai
ne. Pour se renseigner sur ces diverses cultures et pouvoir les comparer en-
tre elles, il est necesaaire d 1organiser des ·festivals de culture africaine. 
Cette necessite ne date pas d 1 aujourd 1hui, ells a ete reconnue des la fonda
tion de l 1 0UA. En fairs me~tion ici 1 n 1 est que repeter une chose connue ' 
l 1Afrique a besoin d 1 un festival oulturel periodique. 

Les traditions africaines sent nombreuses et d 1un interet considera
ble. Par exemple, beaucoup de tribus africaines admettent et pratiquent la 
polygamie, achetent la fiancee de sorte qu 1 un homme peut avoir autant de fem
mes qu 1 il peut en payer le prix. !1ais les ceremonies des fian9ailles et de 
mariage, different d 1 une tribu a l 1autre. Quelques tribus precedent a la cir
concision des gar9ons et a l 1 excision des filles;d'autres ne circoncisent ni 
les uns ni les autres. Dans taus les cas, l 1 importance et les ceremonies rat
tachees a ces traditions variant considei:eablement de tr:i.bu a ""ribu, Ce ne sent 
la que deux examples mais ils font ressortir le fait que les traditions afri
caines ne sent pas du tout homogenes. Il y a beaucoup de variantes de beau
coup de coutumes africaines, qui rendent ces cultures si pittoresques. 

La musique est un autre aspect de la culture africaine qui defie -~outs 
generalisation. Une bonne partie de la musique africaine se oaracterise par une 
vigueur emotion~1elle accompagnee parfois,de sentiments "sauvages" et explo
sifs qui demeurent souyent incompris des strangers. Mais pour les populations 
indigenes ce n 1 est la qu 1 une methode efficace de transmet·cre un mesr,age deter
mine aux auditeurs, ou a une personne donnee. Les musicians ·africains, qu''ils 
scient des vocalistes qui chan·tent des chants folkloriques ou tous autres gen
res de chansons, qu 1ils executent de la musique instrumentals et vocale a 
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fois au qu 1 ils jouent uniquement une musique instrumentals determines, taus ant 
une chose en oommun : provoquer l'effet desire sur leurs auditeurs au etre 
oompris d 1une personne en particulier, Bien souvent ils ant reussi a soutirer 
de leur auditoire du rire au des larmes au a lui oommuniquer une terreur hyste
rique, Mais encore une fois, le degre de succes dans ce domaine varia de mu
sician a musician et de tribu a tribu. Un festival de cette musique aurait 
entre autre un effet educatif, car !'education dans ces dive~eecultures se 
transmet mieux par des festivals periodiques, 

Une bonne education ne doit pas enseigner uniquement les plus grands 
ohefs d'oeuvre du genre humain, elle doit egalement, inculquer a l'individu 
les regles de jugement qui lui permettent d'apprecier ces chefs d'oeuvre par 
lui-meme. Cela peut etre fait en comparunt une oeuvre a une autre et en es
t:tmant leurs v.aleurs respectives. Peu a peu celles qui ne sent que des imi
tations seront mises de cote et seules celles qui sent originales, vitales 
et qu1 ajontont quelque chose d 1 important a !'experience humaine, seront ju
gees susoeptibles de provoquer l'estime, la comprehension et la satisfaction 
qui sent souvent recherchees en pareils cas. 

Pour atteindre les objectifs qui viennent d'etre exposes, il est 
neoessaire d 1organiser des festivals et des expositions des oeuvres dent se 
oomposent les diverses cultures afrioaines, oomme par exemple, des expositions 
de beaux-arts afrioains, sculpture, peinturc, gravure sur bois, etc,,., arts 
artisanaux, des ferstivals de musique et d'art dramatique. Le domaine de la 
culture africaine est si vaste et si varie que seule !'organisation de telles 
manifestations pourra nous apprendre a appreoier quelques unes des oeuvres_ 
oulturelles des Afrioains, qui autrement pourraient passer inapergues. 

(b) Programme futur 

Un moyen approprie a adopter pour.l'organisation d'un de oes festivals 
periodiques serait oelui qui est recommande dans le docmnent ESCHC/7 intitule 

• "Organisation d' un festival panafrioain d'art dramatique, de chants folklori
ques et de musique intrlli~entale", que la Commission devait examiner au mois de 
mai dernier~ Ce dooumont recommandait que le festival soit une manifestation 
autonome sur le plan financier et ait lieu periodiquement tous les deux ans, 
et que les Etats membres scient invites a payer uniquement des droits do parti-
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cipation. Ce mode de financement du festival est semblable a oelui qui est 

adopte pour les Jeux panafricains, les Olympiades et toutes les reunions spor

tives similaires. Ainsi, ohaoun des 29 Etats africains independants qui ont 

pris part a la premiere reunion des Jeux panafricains tenus a Brazzaville 

(Congo) a ete requis de verser une somme de 300.000Fr pour ocuvrir lee frais 
d'organisation, Dans les nouveaux statute prevue pour la deuxieme reunion des 

Jeux panafricains qui se tiendront en 1969 a Bamako (Mali), la clause relative 

a la repartition des frais est ainsi oongue g 

"L 1 Assemblee generals (des Jeux panafricains) fixe la quote-part 

financiere respective de ohaque pays en fonotion du nombre des athletes et rem

plagants". 

Ce systeme peut aboutir a une impasse au cas ou un grand nombre do 

pays refuseraient d 1 envoyer des representants, Il incombe done a l'OUA de ga

rantir le festival centre des deficits imprevisibles et improbablos. Selon, le 
systeme propose pour le financement du festival, chaque Etat membre verserait 

une fraction uniforme des deponses prevues, cette fraction pouvant etre calcu
lee en foncti 0n d'un nombre determine de participants. Tout depassement de oe 

nombre serait possible sous reserve d'une contribution correspondante s 1 ajoutant 
a la contribution minimum de base. D1autres solutions pourraient 8tre egalement 
adoptees. Ainsi, aux Olympiades de 1964 au Japon, le Gouvernement japonais a 

fourni tous les services requis en centre-partie des contributions uhiformes 

versees par les pays participants, les diverses equipos devant toutefois pour

voir a leur subsistanoes. Il faut s 1attendre a oe que le festival oeuvre ses 

frais par les contributions des Etats et les droits d'entree. Les dons seront 

aussi les bienvenues. 

La Charte autorise l 1 0UA a adopter des mesures qui garantissent le 

maintien, le perfectionnoment et le developpement des cultures africaines et 

a leur creer un centre commun d'expression en vue d'enrichir notre qualite 
d 1 Afrioains. La proposition formulae dans le present rapport pour preconiser 

!'organisation d 1un festival panafrioain du drame, du chant folklorique et· de 

la musique instrumentals, qui soit financierement autonome, constitue done une 
• etape apj!ropriee vers oct objeotif. Les Etats membres sont done pries d 1approu

ver !'organisation de cos festivals periodiques et de donner au Secretariat 

general des directives pour qu 1il prenne sans delai les mesures appropriees 

a oet egard. 
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Outre les documents signales ci-dessus, le Secretariat general 

a elabore des propositions sur certaines questions connexes qui ne 

rentrent pas necessairement dans le cadre de 1 1un des precedents chapitres. 

Ces propositions sont exposees suocessivement ci-apres 1 

a) Res;;;ouroes naturell~ 

(i) Avant-projet de convention afrioaine pour la conservation 

de la nature et de ses ressources (Document ESCHC/19). 

L1hi.sto:cique de ce premier avant-projet est connu des Etats ruembres. 

C1est par l 10UA que 1 1Union internationals pour la conservation de la 

nature a ete priee de preparer una convention, avec 1 1aide de 1 1UNESCO 
' 

et de la FAO, reglementant la conservation de la nature et de ses 

:7essourcos. L'UICN a elabore un projet qui a ete communique aux Etats 

membrcs (voir note N° STR 10/2/10 du 31 janvier 1967), Il oonvient 

J.e signaler que le pro·jet actuel permet (ce qui n 1est pas le cas de la 

Conyention de Londres de 1933 encore appliquee dans ce domains )?articu

lier) aux Eta-ts africains que la question concerne de discuter et de 

nonvenj.l' de ce que doi t comprendre la convention relative a la. conser

'ration et a la presez-vation de la nature et de ses ressources. L1 objeo

ti.f en 1 1occurence est l'adoption d 1une convention, qui puisse etre 

appliquee a tout le continent africain et qui tout en assurant que des 

especes rares de planteo, d 1animaux et d'autres elements naturals de 

l 1habitat Sel'Ont preserves pour les generations futures, laisse a 1 1homme 

1 1 espace qui lui est necessaire pour se developper et atte;i.ndre le plus 

haut niveau de vie possible, On souhaite que les amendements qui pourront 

etre proposes ne retardant pas la mise au point definitive du projet a 

cette session et que celui-oi pourra etre presents a la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement qui doit 1 1 approuver avant qu 1il ne 

soit ratifie par les Etats. 

(ii) fro.iet de Conven§n phytosanitaire pour !'Afrique (document 

ESGC::C/ 1 ~.) • 

A la suite des discussions prolongees, entre les experts africains, 

la decision a ete prise de reviser la convention pbytosanitaire en vi

gueur et d 1on adopter une qui s 1appliquerait au continent tout entier, 
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A l'heure actuelle les Etats africains font partie d 1un certain nombre 
de conventions phytosanitaires. L1objectif d'une convention phytosani
taire est de garantir l 1elimination des maladies des plantas existantes 
0u la lu tte centre oes maladies et 1 1 adoption de mesures rigoureuses 
qui empechent !'introduction de nouvelles maladies des plantas en 
Afrique ou la propagation de maladies d'un Etat a l'autro. Q.J.and on 
considers, par example, que la maladie du cafeier ou la maladie du 
cacaoyer (swollen shoot) peuvent aneantir toute une recolte et jeter 
dans des diffioultes finanoieres las familles qui en dependent, on 
admettra, on l'espere, qu'il convient d 1eliminer les maladies des 
plantas existantes et de prendre des mesures pour prevenir !'intro
duction de nouvelles maladies en Afrique. A cet effet, .des reglements 
de protection et de prevention s 1appliquant a toute l 1Afrique, doivent 
etre etablis, et on debouche sur la convention phytosanitaire. Ace 
propos egalement, on espere que la convention sera transmise a la Confe
rence des Chefs. d'Etat et de Gouvernelllent pour une .mise au point finale, 
puis aux Etats membres pour ratification. 

(iii) Programme d 1 etudes pour le Secretariat general 

De par ses fcnctions, le Secretariat general qui a eta congu 
oomme un orgarede gestion et d 1administration de l'OOA, a pour tache, 
entre autres, de mettre ala disposition des Commissions specialisees 
"lea services techniques •••• requis dans les domaines pertinents". En 
interpretant d 1une maniere large la portae de cette disposition, le 
Secretariat general se trouve a meme d'entreprendre des etudes, lui 
permettant de fournir aux Commissions specialisees des renseignements 
generaux sur des sujets pertinents, lorsqu 1il est requis d 1en effectuer 
ou que les tendances et les besoins qui se font jour, apparaissant 
dans les declarations des Chefs et fonctionnaires afrioains, 1 1invitent 
a y prcceder. C'est sur ces donnees qu'a ete elabore le document ESCHC/20 
intitule : "Programme d 1 etudes pour le Secretariat". Les trois questions 
que le Secretariat propose d 1 etudier, (a savoir: l 1inventaire des mi-

• neraux, la question· des langues et 1 1utilisation de l'energie atomique 
a des fins pacifiques) figurent ~cntos.dans les demandes emanant deS· 
Commissions specialisees. 
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Lea mineraux sent a la base de 1 1industrialisation (en ce sens 

qu'ils permettent la creation des industries de transformation des 

metaux et de fabrication d'o~vrages metalliques ou en procurant les 

devises etrangeres permettant 1 1implantation des industries necessaires) 

et en outre ils apportent les revenus sur lesquels repose le releve

ment des niveaux de vie. L1existanoe d 1une documentation complete et 

pertinente sur les mineraux contenus dans le sol des Etats membres 

faciliterait dono 1 1une au 1 1autre de oes operations au leur totalite. 

Le problema des langues rend difficile les relations entre 

certains des Etats africains. Il fait obstacle au commerce, aux commu

nications et aux echanges culturels entre Etats. L1elimination de ce 

problema facili tara le commerce et les· rapports in·terafricains, ce qui 

contribuera a aocelerer le developpement eoonomique des Etats membres. 

Les nouvelles techniques qui font intervenir 1 1utilisation de 

1'1 energie atomique dans des domaines tels que la medecine, 1 1agriculture 

et l'industrie sent essentiellement avantageuses pour les ~ays en voie 

de developpement, qui n 1 ont pas a se saucier des repercussions finan

oieres qu 1implique le remplacement des anciens systemes encore en 

service. D1 autre part, du fait de 1 1existence d 1un noyau d 1Afrioains 

formes a 1 1emploi de 1 1 energie atomique a des fins pacifiques, ce domaine 

est un des rares ou une action collective peut s 1sxercer facile~ent 

at ou il convient en consequence que 1 1CUA soit engage. C1est pourquoi 

le Secretariat general a choisi collliue objet d 1une etude specials 

!'utilisation de 1 1 energie atomique a des fins pacifiques. 

Ces etudes rentrent toutes les trois dans le cadre de.l 1uti

lisation des ressources naturelles. 

Les Etats membres sent pries d 1approuver la liste des questions, 

sur lesquelles le Secretariat general propose qu 1une etude specials 

sci t effeotuee. IJ. y a lieu de preciser que oes etudes 'seront fai tes 

en plus des travaux habituels du Secretariat et de tous oeux dont il 

pourrait etre charge • 

b) Lea priorites dans les programmes de formation 

Bien que oette question ait ete traitee dans differents chapitres 

precedents, le Secretariat general estime qu'elle merits de plus a.mples 
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explications. Dans le document ESCHC/8, le Secretariat general s'est 

efforoe de delimiter les quatre prinoipaux seoteurs dans lesquels 

l'aotivite de 1 10UA peut etre engages pour 1 1execution de projets de 

formation, a savoir : 

a)- (i) Les progra~es de formation finances entierement par 

l 1 CIIJA, 

(ii) Les services lies aux programmes de formation entre

pris par 1 1 OU A; 

b) Les programmes oommuns de formation 

(i) avec les Etats membres 

(ii) avec les organisations internationales non specifique

r.lent africaines; 

c) Lee progra~~es de formation offerts par les Etats membres; 

d) Les programmes de formation offerts par des orga __ isations 

internationales non specifiquement africaines. 

Les Etats membres sent pries de bien vouloir etudier les methodes 

par lesquelles, sur le plan continental, regional ou particulier, l 1CIIJA 

pourrait financer et encourager la formation des Africains aux comp6-

tences des cadres superieurs et moyens, Cartes, toutes les methodes 

exigent un emploi plus large des ressources finanoieres et intelleotuel

les. Neanmoins, si les Etats membres mettent en commun les ressources 

dont ils disposent, dans ces domaines, s 1ils ooordonnent et harmonisent 

leurs plans de formation, il sera possible d 1 etablir une infrastructure 

de la formation ~tr le continent africain qui garantira des effeotifs 

grandissants de personnel forme a tous les niveaux, avec le minimum de 

frais pour les Etats membres. On espere que les Etats membres auront 

la volonte et le courage d 1aborder ce prcbleme en creant cette infrastruc

ture continenta:Je ou regiona:Je de la formation. 

c) Creation de corps nationaux de protection civile. 

Le Secretariat general propose dans le document ESCHC/28 la crea

tion des corps nationaux de protection civile, convenablement coordonnes 

et bien eq~ipes, que 1 1 on pourrait utiliser pour secourir des personnes 

en danger ou soulager des souffranoes humaines lors de desastre tels 
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q_u·e seismes, inondations, cyclones et incendies. Cette initiative 
a ate inspires par la multiplication des pertes de vies et des souf

franoes humaines qui s 1est produite en d'autres parties du monde, 

ou elle aurait pu etre evitee par l'institution de corps nationaux de 
protection civile. Les oirconstances ont preuve le bien-fonda de la 

these suivant laq_uelle, les corps nationaux de protection civile,issus 
de l'effort de guerra des nations en vue de prevenir des pertes de vies 
humaines et des domrnages aux bien, dans la population civile, ne peuvent 
eviter pertes et souffrances, sans q_ue ne soit clairement etabli un 

systems de hierarohie afuninistrative de commandement et de direction, 

qui rejoigne les institutions superieures de l'Etat. Ces considerations 
ant abou ti a la proposition q_ui est formulee au document ESCHC/28. 

La proposition preconisant la creation par les divers Etats 
membres de corps nationaux de protection civile interesse en }!artie 

des q_uestions de sante (sauvetage de vies humaines, soins aux blesses 

et creation de conditions temporaires de vie a 1 1 abri des maladies), 
de nutrition (fourniture urgente d 1aliments aux personnes qui ant perdu 

leurs ulaisons et leurs vivres) et de culture (efforts visant a recuperer 
et a mettre en lieu sdr des objets culturels exposes ala destruction). 

Les Etats membres sont pries de bien vouloir approuver et mettre 
en oeuvre la proposition qui preoonise la creation de corps nationaux 

de protection civile formulae dans le document ESCHC/28. 

d) Rapports avec les institutions specialisees des Nations Unies 

(Documents ESCHC/12 a 17 inclus concernant les projets d 1aocord 
entre 1 10UA d 1une part et l 1UNESCO, la FAO, l 1AIEA at 1 10::S 

d 1autre part). 

Les projets d'acoord avea 1 1Ul'JESCO, la FAD, l 1AIEA et l'OLS 

ont ate oommuniq_ues deja aux Etats membres. 
definitifs seront adoptes par la Oonference 

On souhaite q_ue les textes 

des Chefs d'Etat et de Gou-
vernement apres avoir ete approuves par le Conseil des lVJinistres au 
cours de cette annes. Le but de ees accords est de faciliter la coope
ration et d 1assouplir las relations entre l 10UA et ces institutions 

specialisees. Il convient de signaler q_u 1a l'heure au ces accords sent 
negocies, les rapports entre 1 10UA et les institutions specialisees des 

Nations Unies sent caraterises pa~ le maintien d 1une active cooperation 
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et d'etroites relations. La conclusion des accords ne ferait que regu-
lariser una situation de fait existant entre 1 10UA et oes institutions 
tout en contribuant a faciliter une cooperation accrue dans lea do
maines pertinents. Ces accords contribueront surtout a permet·cre aux 
planifioateurs des deux parties signataires d 1 elaborer des progTammes 
ou des projets d 1interet commun, susoeptibles d 1etre executes conjointe
ment. 

A propos de la cooperation at des rapports future entre l 10UA 

at lea institutions specialisees des Nations Unies, le Secretariat ge
neral, dans le document ESCHC/17 s'est efforce de degager les conditions 
du progrea dans le proche avenir. Il est prevu que le progres se 
concentrera sur la formation d 1Africains aux diverses aptitudes qui per
mettront leur acoes aux cadres superieurs at moyens, et !'installation 
des services eoonomiques (industrials en particulier) et sociaux per

mettant le relevement des niveaux de vie. Cette question doit etre 
encore discutee, car taus ses aspects n 1ont pas encore ete exa;dnes 
at lea opinions des Etats membres, dans le cadre de 1 10UA, ne sont 
pas encore connues. On souhai te que las Etats membres fassent savoir 
quels sont las resultats qu 1ila attendant de la cooperation avec las 
institutions specialisees des Nations Unies et comraent on peut accroitre, 
au mieux, lea avantages individuals at collectifs qui peuvent en d8-
couler. Las projets d 1accord qui ant ete communiques definissent lea 

cadres fondamentaux dans lesquels cas activites at oelles que 1 1 on 
peut prevoir pourront etre menses a bien. On espere que cas· accords 

seront mis au point, du cote de l'OUA, de sorte qu'ils puissant etre 

mis en application des 1968 • 
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ETAT DIT PERSONNEL 

L'etat du personnel du Departement cultural et scientifique (y 

oompris les bureaux scientifiques) est le suivant : 

Siege principal 

(Addis-Ababa) 

Lagos 

Bangui (:s.r.s.) 

- Administrateurs 

- Autres categories 

- Administrateurs 

- Autres categories 

Admini s tra teurs 

Autres categories 

Yaounde (B.P.S•I··) 

- Administrateurs 

- Autres categories 

riugaga (:s.r,s.A.) 

Administrateurs 

- Autres categories 

Niamey (Office des publications) 

Effectif Postea Postea Postea 
prevu pourvus offerts vacants 

7 
4 

6 

22 

4 
6 

2 

1+ 

3 

4 

1 

1 

2 

22 

1 

2 

-
2 

3 

3 

1 

2 

3 

3 

4 

2 

4 

1 

1+ 

1 

1 

- Administrateurs 1 1 

Autre s categories· __ ......:,1.:.+.._ __ ...::. ____ ..;:;. ___ .....,:1.;.+ 

Total 61+ 35 6 20+ 
.============:;::=;...:=======:::;========== 

Il y a lieu de relver, que pour la categorie la plus importante 1 

c 1est-a-dire cella des administrate~rs, ~run effectif prevu de 23 7 

buit postea sent actuellement pourvus, lea autres restent vacants. Des 

• 15 postea vacants, quatre seulement ant ete proposes a des candidate 

r eventuels, dont on attend les I>eponses (positives ou negatives). Si cas 

~ offres sont acceptees, la situation du personnel sera legerement amelioree, 

bien que dans une r.1e~re in~ffisante pour que las travaux a ao~omplir 
, 
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puissant etre executes efficacement et ccmpletement. Le systems actual 

de recrutement, qui n'est en vigueur que depuis cet·ce annee, permettra, 

espere-~on, de pourvoir les autres pastes vacants au cours de 1 1exercice 

financier courant. Toutefois, il y a lieu de considerer que les disci

plines scientifiques particulieres a ce Departement sent celles dans 

lesquelles rares sent les Africains formes. Dans ces conditions les 

specialistes de ces disciplines font 1 1objet de la part des gouverne

ments et des or.:;·anisations internationales d 1une demande telle que tous 

les candidate disponibles ont ete engages. On espere que, dans les cas 

ou le Secretariat general, comwe il envisage de le faire, aura adresse 

des demandes directes aux Etats membres pour obtenir des elements spe

ciaux et specifies, certains Etats pourraient juger possible de liberer 

des fonctionnaires destines en faveur de 1 1CUA, soit sur une base per

manenie soit en position de detachement. 

CONCIDSION 

Dans le present rapport, consacre aux activites de 1 10UA et 

a 1 1expose des propositions dans les domaines de l'education, de la 

soience, de la technologie, de la sante et de la culture, on s 1efforce 

d 1asseoir une base solide sur laquelle on fera reposer des institutions 

africaines appelees a aider les Etats membres a "~ mettre les rescources 

naturelles et humaines de notre continent au service du progres general 

de 'nos peuples dans tous les domaines de 1 1activite humaine", salon les 

termes memes de la Charta. Cette base implique la creation en Afrique 

de centres d 1 etudes superieures ou centres d 1 excellence pour la for;;;a

tion des Africains, au plus haut niveau pcsbible, aux professions scien

tifique et aux problemas du developpement de l 1homwe, comme il est pro

pose au chapitre intitule 1 Science et Education; afin qu 1ils puissant 

entreprendre dans de meilleures conditions 1 1exploitation des ressources 

naturelles de 1 1Afrique, avec effioacite at profit. Ella implique aussi 

des efforts conjugues et associes ten&l.s vers une utilisation fruotueuse 

des possibilktes agriooles de l'Afrique, ce qui serait possible si les 

propositions preconisant la creation de reserves de cereales alimen

taires et 1 1utilisation &l. Sahara et des semi-deserts a des fins eco

nomiques; etaient adoptees et appliquees. Cette base implique en outre 
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l'exploitation des ressources de l 1Afrique d 1une maniere coordonnee et 
scientifiqua, suivant les indications des documents sur l'oceanographie, 
la pec·he en mer et en eau douce, leE!' recherches et la formation, et les 
etudes speciales. Enfin, elle implique egalement la mise en oeuvre de 
mesures coordonnees et cooperatives en V1le de proteger la sante des 
Afrioains, collllne le proposent les documents sur lee reserves de vaccins 
et raedicaments, la· sante dans lea campagnes at les corps nationaux de 
protection civile. 

L'etablissement de cette base est a paine amerce, mais le processus 
doit se traduire par des realisations concretes, comma cellae qui sont 
proposees dans ce rapport, 

Grace a see organes politiques et specialises, et a son Secre
tariat general, l'OUA ales moyens neoessaires pour conoevoir et mettre 
en oeuvre les projets at les programmes consideres, a condition qu'on 
ait la vclonte et le courage de prendre le depart avec les ressources 
financieres et intellectuelles disponibles. Les forces exterieures qui 
assaiant d 1ecarter l 1CUA de sea responsabilites ou marne de la neutraliser 
et de l'eliminer, doivent etre mises en echec. Les forces interieures, de 
leur cote, qui dressent des obstacles ou font agir des influences destruc
trices doivent faire l'objet d'une franche discussion, ou d 1un cospromis 
si possible et en tout cas d 1un reglement qui tienne compte de l 1interet 
de la majorite. 

Les Etats membres sont pries d 1examiner les propositions formulees 
dans ce rapport, en ne perdant pas de vue que la Charta de l'CUA dispose 
que pour "mettre les res ources naturelles et·humaines de notre continent 
au service du prog:r!es general de nos peuples dans tous les domaines de 
l 1activite humaine", les Etats membres doivent "coordonner et intensi
fier leur cooperation et leurs efforts" notamment dans les domaines de 
l 1 education, de la culture, de la science, de la technologie, de la 
recherche, de la sante, de l 1bygiene et de la nutrition. Le Secretariat 
general espere que les Etats membres approuveront ces propositions et 

\,decideront de les raettre en oeuvre, de sorte que certains des objectifs 
de l 10UA definis dans la Charta puissant etre attaints sous la forme 

~~de realisations concretes axees sur le relevement des niveaux de vie qui 
sont aujourd 1hui ceux de l 1Afrique. 

.Tuillet 1967 • 

\ 
\ 
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